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EDITO R I A L

Ce bulletin sera encore consacré au sujet de l'intégration sco-
laire des enfants et adolescents handicapés. D'une part nous présen-

tons un dernier complet présenté par I'A.P.A.J.H. ( Association

pour Adultes et Jeunes Handicapés ) l'année dernière en France

et d'autre part un article présenté récemment dans "
Sonderpâdagogik

"

2/82 sur ce même sujet mais relatant des expériences faites en
Suède.

R. S

A.N.C.E. - A.N.C.E. - A.N.C.E. - A.N.C.E. - A.N.C.E. - A.N.C.E. - A.
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Erfolgreiche Jahrestagung des ANCE
Am Donnerstagabend fand, unter dem
Vorsitz vonRobert Soisson,die statutari-
sche Jahrestagung der ..Association Na-
tionale des Communautés Educatives"
statt. DieHauptziele dièses Dachverban-
des resumieren sich wie folgt: Verteidi-
gung der Rechte des Kindes; Ausarbei-
tungpâdagogischer Programme; Integri-
rung der behinderten Kinder indas Ge-
meinschaftsleben sowie Pflege der natio-
nalen und internationalen Kontakte. Die
ANCE umfaût zur Zeit rund 40 Erzie-
hungsgemeinschaftenbzw.pâdagogische
Vereinigungen.
Prâ sident Soissonhiefidie imhauptstâd-
tischen Café du Commerce" Versam-
melten, speziell den Ehrenprasidenten
Emile Hemmen, herzlich willkommen,
resùmiertedieZieleder Vereinigungund
wies hinaufdie vielseitige Tatigkeit, die
in den vergangenenMonaten, teils vom
Verwaltungsrat, teils von den kKommis-
sionen geleistet wurde. Um den 58
..membres associés" ein breiteres Mit-
spracherecht einzurâumen, sollen dièse
in Zukunft, zueinemDrittel, im Verwal-
tungsrat vertreten sein. Die hierzu not-
wendigen Statutenànderungen (Artikel
9und10) wurdennachkurzer Diskussion
einstimmig gutgeheiûen.
Anschliefiend ging die Sekretârin Yvon-
ne Majerus im Détail auf die Aktivitàten
der abgelaufenenPériode ein.Am5.und
6. Dezember 1981 fand im Walferdinger
I.P.einKongreß zumThema ..Education
en Internat" statt, dessen Besuch aller-
dings zu wunschenùbrigliefi.Eme Lotte-
rie mit Sofortziehung trug maßgeblich
zur Finanzierung des zehnmal pro Jahr
erscheinenden Bulletins bei.Die in Koo-
perationmit den Amis du Sonnenberg"
organisierten Ferienkolonien waren ein
Erfolg. So verbrachten zwôlfBehinderte
des „Foyer International Esch/Alzette"
bzw. 30 Zoglinge der „Ateliers Protégés"
aus Cap je 14 erholsame Ferientage im
Hause Sonneberg.Im Zuge der sozialen
Intégration weiltenim vergangenenSep-
tember, unter demMotto ..Mateneen lie-
wen" funfStudentinnen undneunhandi-
kapierteKinder aus dem Foyerin Roeser
gemeinsam im Harz.Die dabei gemach-
ten Erfahrungen waren âufierst zufrie-
denstellend. Zur Zeit sei der Vorstand
dabei,den ..guide pratique" zu überholer.
und zu vervollstàndigen.
Vizeprasident Fern. Liegois berichtete
ùber die Beziehungenmit der ..Fédéra-
tion Internationale des communautés
d'Enfants" (FICE), iiber den Kongreß in
Genoble (Pfingsten 1981) sowieùber den-

jenigen der ANCE France in Rouen. Der
diesjàhrige FICE Kongreß findet im
kommenden Oktober in Trogen
(Schweiz) statt. Mme Mathilde Tousch
vertrat den Luxemburger Dachverband
bei derFICE-JahrestagunginJérusalem.
Die von Mme AliceMolitor unterbreitete
GFinanzplanungkann, trotz hoher Bela-
stungen, als gesund bezeichnet werden.

Réviser Jean Giwerbestatigtedieperfek-
te Gestion, worauf dem Vorstand, nach
kurzer Diskussion, Entlastung gewàhrt
wurde. Von den sechsauf der Austrittsli-
ste figurierenden Vorstandsmitgliedem
hatten drei ihre Démission eingereicht
und wurden durch neve Kandidaten er-

setzt. Hier die Liste des Verwaltungsra-
tes:Ehrenprâsident: EmileRehmen;Pra-
sident: Robert Soisson; Vizeprasident:
Fernand Liégois; Sekretâr: YvonneMaje-
rus; beigeordneter Sekretâr: Robert Hu-
ber;Kassierer:AliceMolitor;Beigeordne-
ter KasKierer; Arthur Schockmel; Asses-
soren: Rita Hurst,Roger Linster,Jeanne
Loutsch,Jean Schaack, Lucien Schaack,
Norbert TerresundMathilde Tousch.Re-
visoren sind Jean Giver und Roland
Polfer.
An zukùnftigenAktivitàtenerwàhnteder
Vorsitzende v.a. die in Remich zusam-
men mit der FICE geplanten ..Journées
d'études" ùber die Problème der Behin
derten.
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4euf cents communautés éducatives
m congrès national à Rouen

Nicole Questiaux:"Franchir le pas
de l'assistance
à la solidarité"

« On attend toujours la visite d'un ministre avec impatience... On
devrait savoirqu'ellen'apportepas souvent du nouveau », a remarqué
hier après-midi, l'un des 400 participants au congrès de l'Association
nationaledes communautés éducatives à la fin de l'allocutionde Mme
N'cole Questiaux, ministrede la Solidarité Nationale, venue lui réaffir-
mer son soutien:

Cette rencontre est l'occasion de faire la synthèse des points que
vous avezévoqués dans le cadre du thème ambitieux de l'égalisation
des chances... Avec plus de900 communautés éducatives, vosorga-
nismes gestionnaires, vous êtes un partenairede l'actionsociale » a-t-
elle déclaré avant de répondre aux questions, aux inquiétudes de
l'associationqui entamepar la même occasion à la Halle aux Toiles ses
XXXIe journées d'étude, sur le thème de « I'ANCE dans une grande
politique de solidarité nationale » :« Vous mettezbeaucoupd'espoirs
dans le gouvernementet dans la politique que nous nous efforçons de
promouvoir.Je ferai tout pour qu'ils ne soient pas déçus... »

NicoleQuestiauxétait entourée deM. Bolote,préfet derégion, deMme
Bestaux, adjointe au maire, de MM. Audigier et Joubert, président

national et secrétaire général de I'ANCE

A. N. C. E. France A. N, C. E. France A. N. G. E. France



Présidée par M. Audigier,cette associationloi 1901, créée en 1949
parungrouped'éducateursmembrespour la plupartde l'enseignement
public,a pour objectifde mettre en place,de développer et de réunir
des organisations laïquesqui assurent l'éducation ou la rééducation
d'enfants, d'adolescents, de jeunes adultesen vue de leur insertion
sociale.Audépart ils'agissaitsurtout de venirenaide auxcas sociaux,
mais, au fil des années, l'action de I'ANCE s'est diversifiée. Elle se
préoccupe aussiaujourd'hui de l'avenirdes jeunes handicapés :« Vos
principes,sont lesnôtres:promouvoirl'égalisation deschances,lutter
contre les inégalités et les prévenir, mener une action solidaire...En
venant parmivous, jeme senschez moi.Mais, del'assistance à la soli-
darité, c'est,comme vous venez delerappeler,lepas qu'il faut définiti-
vement franchir. Je vous invite à le faire ensemble » a déclaré Mme
Questiaux en rappelantque sa démarche, comme celle du gouverne-
ment repose sur deux axes principaux :prévenir l'inadaptation, lutter
contre l'exclusion deceux qui sont regardés comme différents ;« Sur
ces principes, je le sais, vous êtesenaccordavec moi.Mais, j'aisenti
votre inquiétude à l'égard des modalités de leur mise enoeuvre... ».

« Pas de querelles d'école...
le bon sens»

Alors le ministre s'est proposé d'apporter les éclaircissements
demandés :

En ce qui concerne l'aide sociale à l'enfance, Mme Questiaux a
d'abord rassuré son auditoire, quant à la signification de la petite

phrasequi recommandaitdans sacirculairedu 23 janvier1981,àl'aide
socialede« maintenirà toutprix l'enfantdans sa famille ». Tout prixne
voulaitpas diren'importe quelprix :« Pasde modes, pas dequerelles
d'école... Le bon sens ». Il s'agissait d'inviter à trouver pour chaque
situationla réponse le mieux adaptée, à évaluer de façon pluridiscipli-
naireet à réévaluer régulièrement les orientations prisespar une famille
et ses enfants:« Cette circulaire, se voulaitréaction contreune politi-
que de placement systématique d'une autre époque ». Dans cette
perspective,le placementdevientuneréponse possibleparmid'autres.
De la même façon, il ne peut y avoir de choix tranché entre famille
d'accueil ou internat puisque l'objectifest de parvenir à une gamme
diversifiée de formules.

Troisorientations majeuresvont êtreprises avecle secrétariat d'Etat
chargé de la famille :— Tous les établissements publics ou privés doivent trouver dans
un proche avenir, s'ils ne l'ontpas encore,une taille humaine.Les 27
grands établissements publics vontêtre reconvertis,les associations et
collectivités localessont invitées à fairede même...Elles serontaidées
par l'Etat dans cet effort de chaleur et de convivialité.—

Des mesures sont envisagées pour la formation des familles
d'accueil.—

Les « lieuxdevie » auront bientôtuncadre juridiqueafin desortir
des incertitudesadministrativeset financières. Les DDASS seront invi-
tées à reconnaîtrela placequi leurrevient d'autantquede tellesinitiati-
ves devront être suscitées en milieu urbain et auNord de laLoire.

« Pour les 16-18 ans, il faut inventer desréponses... cet été, des
groupesdeprévention vont déjà êtreprésents dans lesvilles,afin d'évi-
ter les querellesentre les jeuneset le voisinage... ».

« Par ailleurs, le gouvernementa affirmé unepriorité pourlesperson-
nes handicapées. Tel est le sens du programmeprésenté dans le plan
intérimaire de 1982-1983 ».— Dansle même temps,legouvernementavoulu « yvoir clair ». Ila
demandé des rapports établissant un bilan de la situationactuelledes
personneshandicapées.

Ils seront rendus publics :
« Dansledomainede l'appareillage, a-t-ellesouligné, la situationest

effectivement intolérable » en promettant desaméliorations.—
Le temps d'une actionenprofondeurest venu, a ajouté leminis-

tre en développant les aspects suivants : l'effort de prévention, le
dépistage deshandicapsdans les centres d'action médico-sociale pré-
coce, mais aussi dans les crèches comme à l'école, la véritable politi-
que d'intégration qui vient d'être engagée :« l'intégration scolaire ne
pourrase faire queprogressivementenlevant les verrousartificiels qui
la freinent. Mais sans aveuglement, sans illusions sur les limites et
moinsencore esprh rie système... ».

Undispositifdesoutienpédagogiqueet thérapeutique vaêtre mis en
place à cet effet.

Dernier aspect decetteactionen profondeurla politiquedemaintien
en milieu ordinaire :« Ellecommence à prendre l'essor qu'ellemérite,
250 emplois d'auxiliaires de vie ont été créés en 1981,500le seront
en1982. Mais ilresteun long cheminà parcourirpouren finir avecun
vocabulaire qui exprimeune situationen termes de déficiences, avec
une évaluation souvent grossière et standardisée de situations
diverses...».

Et,Mme Questiauxa conclu son allocution en réaffirmant lanéces-
sité d'une autrepolitiquede laprotectiondel'enfancecomme endirec-
tion despersonnes handicapées.Mais, pour trouver les moyens nou-
veaux, les solutions imaginativeset dynamiques qui assureront cette
égalisation des chances que chacun souhaite, il faut commencer par
« lancer un regard neuf » sur les jeunes concernés... et accepter de
faire les efforts nécessaires ». Surtout celui d'ouvrir son porte-
monnaie.

C. R

« La citoyenneté
des personnes handicapées »

« Nommée ministre, mon premier souci a été d'affirmerla citoyen-
neté des personneshandicapées, grands oubliés despolitiques socia-
les » a déclaré Mme Questiaux avant de préciser les trois volets de la
méthode d'action qu'elle a définie à leur intention:— Le gouvernement a d'abordréglé des urgences :l'allocationdes
adultes handicapés a été portée à 70 % du SMIC et les effectifs des
COTOREP augmentés de 10 %. D'autre part,des améliorations fisca-les, l'assouplissementdesrègles d'attributionde l'allocationd'éduca-
tion spéciale complètent les interventionsdéjà effectuées :

A. N. C. E. France A. N. C. E. France A. N. C. E. France
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l'intégration
scolaire
des enfants
et adolescents
handicapés

Dans le cadre de I'ANNÉE IN-
TERNATIONALE DES PERSON-
NES HANDICAPÉES, I'APAJH a
associé les organisations consti-
tutives du CNAL (SNI-PEGC,
FEN, Ligue Française de l'Ensei-
gnement, FCPE, DDEN) aux
Journées d'Etudes nationales
des 14, 15 et 16 mai 1981 qui
avaient pour thème L'INTE-
GRATION SCOLAIRE DES EN-
FANTS ET ADOLESCENTS
HANDICAPÉS.

Ce document reproduit les
déclarations faites au cours de
ces journées par les représen-
tants de ces organisations.

RAPPORT DE SYNTHESE p. Il

L'INTEGRATION VUE PAR c

D I'APAJH p. IV
□leSNI-PEGC p. VI

DlaFCPE p. X
□ IaLFEEP P- XIII
D la Fédération des DDEN p. XVI
□ la FEN p. XVIII

APAJH- 18/20,rue FERRUS,-75014PARIS
Tél. :581-12-17-CCP:9 270 61F
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RAPPORT
DE SYNTHESE

Par Claude RIDEL.
Secrétaire général
deI'APAJH

DANS la Charte de I'A.P.A.J.H. pour les handicapés, nous nous sommes
résolument placés dans la perspective de l'intégration, mais en accompa-
gnant toujours ce mot de celui de compensation.

Ensemble, en adoptant ce texteau Congrès d'ARRAS, nousavons affirmé :
« // faut se garder d'un double danger:dupiège de la protection ségrégative

et de celuide l'lntégration sauvage »...
« L'intégration demeure un objectif, nonpas commeune fin, mais comme lemoyen

d'unplus grand épanouissement ;elle suppose que soient créées les conditions grâce
auxquelles se trouvera compensé ou atténué le désavantage ou l'infériorité des
handicapés par rapport aux conditions normales d'action ou d'existence;ils doivent
être mis en mesure de rejoindre les autres. L'intégration, ce n'est donc pas
l'économie de structures spécialisées, c'est la mise en place de structures
spécialisées (matériel spécialisé, personnel spécialisé, éducation spécialisée) qui
n'entraînentpas lemaintien deshandicapés à distance,dansun« ailleurs»...

« II faut substituer au secteur spécialisé ségrégatif un secteur spécialisé de
compensation qui permetteaux handicapés d'être intégrés dans les structures
communes de vie en y bénéficiant d'autres nonnes, différentes selon les handicaps,
aussibien éducatives (effectifs, encadrement,organisation, finalité des classes oudes
groupes) qu'architecturales (habitat, édifices publics) que professionnelles (postes de
travail, rendement,soutiensdivers) ».

« L'intégration ne peut être que prudente etprogressive, les conditions matérielles
ne suffisent pas;lesmentalités surtout doiventêtreprises encompte.Il faut miser sur
leur ambivalence, aussibien chez lesnon handicapés :de dispositions en même temps
d'accueil et de rejet, que chez les handicapés :de désir et de crainte des autres;le
rejet et lacrainte senourrissant l'unetl'une de l'autre.

Il faut résolument se situer dans une perspective évolutive :évolution du milieu
ambiant, évolution duhandicapé lui-même. »

NOIIVUD3INI.I
■
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En appliquant ces remarques ai domaine de l'école qui nous intéresse aujourd'hui,
nous pouvons affirmer troispoints :— L'évolution du handicapé est possible grâce aux structures de soutien spéciali-
sées.— L'évolution de l'école doit être réfléchie et menée de pair pour que ces structures
y soient intégrées.— L'évolution des mentalités doit être menée tant que le désir de mettre des
handicapés à l'école n'est pas encore passé au niveau du nombre d'enseignants, du
nombre des personnels spécialisés, du nombre des familles.

Par rapport aux diverses structures de soutien, et compte tenu de la diversité des
situations provoquées par la diversité d'interprétation des textes, il est essentiel
qu'une concertation sérieuse s'amorce au niveau des deux ministères intéressés. Dans
la mesure où un Ministère de la Santé soucieux des réalités et des évolutions
nécessaires, et non pas désireux, comme actuellement encore, de défendre à tout prix
son patrimoine, mettrait de l'ordre dans l'éventail des structures en accomplissant une
authentique sectorisation, et dans la mesure où une concertation s'établirait avec le
Ministère de l'Education redevenue nationale, les structures de soins et les structures
scolaires seraient suffisamment proches pour s'interpénétrer, et permettre la globali-
sation des actions éducatives et thérapeutiques. Une coordination des structures dans
lemilieu naturelde vie,accompagnée d'unecoordination au niveau de la formationdes
personnels, permettrait sans doute d'éliminer de nombreuses sources d'incompréhen-
sion, de méfiance et de conflit.

L'intégration scolaire n'est pas donnée. Elleest prônée actuellement par beaucoup,
et nombre de ceux qui la prônent sont à nos yeux des gens qu'il nous faut combattre,
tant l'intégration est pour eux un problème d'économie et de bonne conscience.

Non, l'intégration scolaire n'est pas un problème d'économie de moyens, elle enest
peut-être à l'opposé, elle nécessite les moyens nécessaires à un soutien éducatif,
pédagogique, médical et para-médical adapté au problème particulier de chaque
enfant et adolescent handicapé.

Non, l'intégration scolaire n'est pas possible à travers une seule structure qui aurait
tous les mérites, et rejetterait les autres. Elle est un éventail de structures qui offre
aux personnes handicapées les possibilités, suivant l'évolution de leur problème, de
trouver le mode de soutien le plus adéquat et le plus efficace pour leur permettre
d'aboutir à la socialisation la plus complète. Et je répète que dans cet éventail,
l'établissement spécialisé qui a la volonté de travailler avec son entourage y a sa
place.

Non, l'intégration scolaire n'est pas une fin, elle est dans la pluralité de sa mise en
Suvre une éthique éducative globale de prise en compte des besoins des enfants et
adolescents pour aboutir à une socialisation totale et la plus poussée possible. Elle
doit permettre, par la compréhension du problème qu'elle apporte aux enfants non
handicapés qui accueillent les enfants handicapés, une évolution des mentalités des
femmes et des hommes pour mettre en place une société meilleure et plus tolérante.

En travaillant sur et pour l'intégration scolaire, nous sommes amenés et nous
serons amenés à travailler dans le cadre de la culture et dans le cadre de l'histoire.
Chaque année aura apporté sa pierre à l'édifice, chaque année nous pourrons mesurer
les progrès pour qu'il soit plus juste et plus parfait, sachant bien que l'édifice ne sera
jamais terminé.

Souvenons-nous toujours, quand nous continuerons notre travail, que l'intégration
scolaire c'est d'abord faire vivre tous les enfants ensemble, y compris les enfants
handicapés avec leurs besoins et les moyens pour y répondre, moyens au sein
desquels l'école laïque,sur la base de l'école fondamentale, école de tous, respec-
tueuse des aspirations de chacun, peut et doit jouer le rôle essentiel, école qui n'est
d'ailleurs véritablement laïquequ'à partir de cet accueil de tous.
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LINTEGRATION
vue par I'APAJH

Par Henry LAFAY.Président deI'APAJH

L'INTEGRATION: réalité
Nous avons rencontré trois jours durant la réalité de

l'intégration scolaire des enfants et adolescents handica-
pés ;non pasla réalité des discoursàla mode sur ce sujet
(pour ou contreon ne sait trop quel être de raison), mais
la réalité -et la leçon-des faits.

Nous avons écouté, nous avons vu,nous avons com-
pris;et nous avonsdécouvert que certes le désert domine
encore trop largement sur la carte de l'intégration scolaire
en France, mais que tout de même des oasis de plus en
plus nombreux,de plusen plus denses y surgissent irrésis-
tiblement, et sitôt apparus s'y développent très vite, non
sans unedommageableanarchie.

Nous avons appris finalement que l'intégration est
beaucoupplus large etbeaucoupplus diverse quenous ne
le savions :concernant plus d'établissements scolaires et
de classes, dans plus de villes et de départements, à plus
de niveaux (tous les niveaux ;de la maternelle à l'ensei-
gnement supérieur), pour plus de handicapés, de plus de
handicapés et plus profonds (mentaux inclus) ;dans des
conditions et selon des modalités plus diversifiées (y com-
pris àpartir desétablissements spécialisés traditionnels de
plus en plus attentifs - particulièrement au sein de
I'A.P.A.J.H.-A maintenir ou à resituer l'enfant ou l'ado-
lescent en milieu ordinaire de vie, dans tous les cas où
cette démarche apparaîtpossible et bénéfique). Et la ren-
contre decette réalité complexe et diverse de l'intégration
nous conduit à mieux en préciser la nature et la vraie
signification.

L'INTEGRATION:valeur et sens
Nous avons toujours dit àI'A.P.A.J.H. que l'intégration

n'était pasune fin en soi; la fin ne peut évidemment être
ici que l'épanouissement maximum et optimum de la per-
sonne handicapée (conviction qui nous situe au cSur de
l'idéal laïquedu développement assuré pour chacun de sa
pleinehumanité).

Nous ajoutons aujourd'hui - contrairement à certaines
de nos formulations antécédentes que l'intégration ne
peut pasnon plus être définie comme un simple moyen ;
car elle est beaucoup plus : une attitude pédagogique,
fondée sur une éthique ; sur une conception de l'homme
et des conditions de son épanouissement (on a souvent
entendu parler durant ces trois jours d' « état d'esprit ;de
< volonté de faire vivre ensemble » ;éthique et conception
laïquesde promotion humaine de chaque individu en So-
ciété avec tousles autres.

L'intégration ne saurait donc être réduite à l'intégra-
tion,si l'on entend par là le seul fait d'insérer la personne
handicapée en milieu de vie ordinaire, car l'intégration
serait alors tout simplement contradictoire avec la notion
de handicap, défini précisément comme une difficulté par-
ticulière (découlant de telle ou telle incapacité) d'adapta-
tionauxconditions ordinaires devie.

L'intégration, c'est l'exigence (valeur) et la mise en
Suvre (pédagogie fondée sur cette valeur) des moyens
susceptibles de mettre la personne handicapée, par d'in-
dispensables compensations à son handicap, en mesure
de se situer parmi les autres, en société, pour y recueillir
comme les autres

— plus que les autres, car elle en a
davantagebesoin encore -l'appoint des richesses humai-
nes d'une socialisation large et égalitaire ; socialisation
dont l'école, à condition d'être vraiment ouverte à tous
est le premier, l'inégalable, l'irremplaçable creuset : lieu
donc d'éducation, non pas seulement d'instruction, dans
sa fonction sociale d'humanisation.

Le combat pour l'intégration scolaire des enfants et
adolescents handicapés devient dès lors une exigence
majeure ;c'est celui des moyens dont nous saurons ou
dont nous ne saurons pas doter l'école pour leur y assurer
les soutienssupplémentaires ou différents indispensables.

L'INTEGRATION:
le combat pour les moyens

Les moyens supplémentaires dont l'école a besoin pour
réaliser en son sein un accueil satisfaisant des enfants et
adolescents handicapés sont d'abord lesmoyens del'édu-
cation spécialisée (qu'il s'agisse des moyens propres ac-
tuels de l'école, à développer, à réorienter et à réanimer
dans l'esprit de l'intégration, ou des moyens du secteur
éducatif spécialisé relevant des services de la Santé, no-
tamment auniveau médical et paramédical) ;

Des transferts de crédits et de moyens matériels ou
humains sont indispensables (selon des modalités à étu-
dier et à négocier) et une reconquêtepar concertation et
collaboration d'un secteur de nature fondamenalement
éducatif, dont le Ministère de l'Education n'aurait jamais
dû se dessaisir ; reconquête à conduire en fonction des
orientations pédagogiques intégratives qui s'imposent
pourle présent et pour l'avenir.

La création, que nous laisse espérer l'accession de la
gauche au pouvoir, d'un grand service public laïquede
l'éducation nationale devrait pouvoir donner l'élan néces-
saire àune telle entreprise.

Mais les moyens de l'intégration tiennent plus profon
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dément aux finalités et aux conditions de fonctionnement
del'institution scolaire.

Pour que les jeuneshandicapés, même avec handicaps
sévères, puissent y être accueillis comme il convient

—
et

avec eux tellement d'autres élèves aujourd'hui mis en
difficultés en son sein

—
l'école publique doit à tous les

niveaux réviser ses objectifs et sa pratique qui demeurent
en fin de compte prioritairement d'enseignement élitiste à
visée sélective ;avec la complicité, il faut bien le dire,
peut-être encore de la majorité des utilisateurs : à quoi
bon se cacher une réalité qui est la plaie de l'école et
l'empêche de jouer à l'égard de tous les enfants et adoles-
cents sans distinction sa fonction sociale majeure d'huma-
nisation pleineet de compensation culturelle aux inégalités
naturelles (quelle qu'en soit l'origine).

L'école doit résolument revenir à sa vocation laïque
d'égale ouverture à tous pour l'épanouissement de cha-
cun, parune pratique pédagogique dont le refus de mettre
jamais aucun jeune en situation d'échec devrait être la
règle absolue.

L'exigence d'intégration d'élèves handicapés conduit
donc à souligner plus encore s'il se peut l'urgence d'une
prise en compte rapideet de la mise en Suvre des projets
d'école élaborés par les syndicats et organisations laïques.

Bien plus: l'expérience nous montre que la présence de
ces élèves handicapés amène déjà l'institution scolaire,
partout oùune intégration sérieuse se pratique, à se poser
les questions majeures de sa finalité et à modifier large-
ment ses conduites éducatives.

Il n'y a donc pas à attendre pour mettre en route
l'intégration que l'école change, mais à agir pour la chan-
ger précisément en assurant partout où la volonté s'en
manifeste et où les conditions minimales de soutien spé-
cialisé peuventen être créées, la prise en charge d'élèves
handicapés : si l'école est leur chance, ils apparaissent en
retour comme une chance pour l'école et son évolution
démocratique.

L'INTEGRATION : la dimension associative
L'A.P.A.J.H. s'est en tout cas donné comme mission,

dans le cadre des responsabilités qu'elle assume à l'égard
des jeuneshandicapés, de renforcer les moyens de l'insti-
tution scolaire.

Elle lui prête donc son concours pour créer au sein
même de l'école des structures médicales et paramédica-
les dont les nécessaires interventions très spécialisées en
fonction des divers handicaps excéderont toujours les ca-
pacités d'un service de santé-scolaire même rénové et
renforcé.

L'A.P.A.J.H. le fait en fonction de la réglementation
actuelle qui la conduit à assumer des responsabilités fi-
nancières et des tâches gestionnaires ; I'A.P.A.J.H. ne
saurait attendre pour agir car les enfants concernés ne
peuvent pas attendre, que soient mis en place des méca-
nismes administratifs plus conformes à nos vSux; mais
I'A.P.A.J.H. n'a jamais caché son souhait d'une nationali-
sation des services qu'elle est ainsi conduite à mettre en
placepour pallier la carence des initiatives de l'Etat.

L'A.P.A.J.H. entend par contre fermement sauvegar-
der, quelles que soient les évolutions futures, la dimen-
sions associative de son intervention dans le fonctionne-
ment des structures spécialisées, scolaires et médicales,
de prise en charge éducative des enfants et adolescents
handicapés.

Car cette intervention associative lui paraîtexemplaire
des mécanismes à instaurer pour susciter l'indispensable
concertation de tous les partenaires de l'école plus nom-
breux, plus divers, plus nécessairement solidaires, s'agis-
sant des problèmes difficiles et complexes de l'enfant ou
de l'adolescent handicapé ;sa prise en charge éducative

ne peut être que globale ;elle implique l'action conjuguée
et conjointe des intervenants scolaires, éducatifs, médi-
caux, mais aussi familiaux et plus largement de tout le
milieude vie.

C'est ce qui donne valeur irremplaçable à la composi-
tion large de I'A.P.A.J.H. et de ses organismes de gestion
où se retrouvent pour réfléchir et pour agir ensemble
parents, spécialistes et non spécialistes, représentants
donc de la société large qui a tout entière en responsabi-
lité le développement du jeunehandicapé.

Ainsi se trouve assurée une participation large, pluripar-
tite,qui a beaucoupcontribué au succès et au développe-
ment des réalisations de I'A.P.A.J.H., qui a créé aussi les
conditions d'une réflexion pédagogique, démocratique-
ment conduite en son sein et dont ses congrès nationaux
ont tiré des règles précises d'action ;bref qui a permis à
I'A.P.A.J.H. de définir une problématique vraiment laïque
de prise en charge scolaire et éducative des personnes
handicapées.

Nous nous sommes réjouis de la voir largement assu-
mée par le C.N.A.L tout entier dans sa récente déclaration
à l'occasion de l'année internationale des handicapés et
nous mesurons l'importance du soutien et de l'appui qu'il
nous apporte,à travers ses cinq organisations constituti-
ves, dans le cadre de nos présentes journées d'études.

□
L'INTEGRATION:
appel àl'élan et à la vigilance laïque

L'intégration des personnes handicapées à la vie de
tous est un phénomène en marche dans le monde entier ;
c'est un fait nouveau de civilisation.

Il marque une rupture avec toute une problématique
antérieure de priseen charge par mise à part.Rien n'arrê-
tera ce mouvement, même si des retardements conjonctu-
rels lui sont apportés ici ou là.

L'école n'y échappera pas ; l'intégration scolaire se
fera.

Mais quien France la fera et comment ?
Il est capital pour l'école laïque,et pour les valeurs

qu'elle représente, que cette intégration soit pleinement
assumée par elle, qu'elle soit conduite en approfondisse-
ment de sa vocation profonde et en fin de compte pour
son propre enrichissement, au bénéfice de tous;qu'elle
ne lui soit pas imposée de l'extérieur, sous la pression
d'organisations porteuses d'une demande réelle et juste
mais qui ne sont pas animées par le même idéal, et selon
des modalités qui ne respecteraient pas pleinement les
prérogatives et la laïcitéde l'école ;que surtout elle ne se
fasse pas en dehors d'elle, en aggravation d'un dualisme
scolaire dont le système même est contradictoire avec les
valeurs qui justifient en profondeur la richesse d'intégra-
tion de tous les enfants handicapés ou du maximum
d'entre eux.

Les risques sont bien réels ;ils se manifestent déjà de
façon inquiétante ;la vigilance laïqueenplusieurs circons-
tances n'a pas joué et continue à ne pas toujours jouer
autantqu'il le faudrait.

Ces risques à la vérité ne devraient pas exister et
n'existeront plus si l'école publique, et tous les laïquesqui
la soutiennent, savent donner eux-mêmes l'élan à cette
nécessaire et souhaitable intégration.

C'est à quoi travaille I'A.P.A.J.H. ; c'est à quoi
I'A.P.A.J.H. invite toutes les organisations laïquesà tra-
vailler avecelle.

L'A.P.A.J.H. dans ce combat pour les jeuneshandica-
pés éprouve l'actualité toujours renouvelée des valeurs de
laïcité.

Elle fait sienne l'affirmation du C.N.A.L. qui fait du
combat pour l'intégration « le combat laïcauprésent ».
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LINTEGRATION
vue par le SNI-PEGC

Par Michel GEVREY

Nous pensons que le SNI-PEGC
lorsqu'il s'exprime à propos des im-
menses problèmes de l'enfance handi-
capée a tout à la fois compétence et
vocation à le faire.

C'est pourquoi mon syndicat perçoit
comme un moment important l'occa-
sion privilégiée offerte aujourd'hui par
l'Association pour Adultes et Jeunes
Handicapés aux organisations mem-
bres du CNAL.

Voici le moment d'affirmer avec
force nos orientations, notre objectif,
déterminés par nos congrès, par nos
instances statutaires.

D
UNE DEMARCHE PERMANENTE

Voici le moment d'extérioriser la ré-
flexion conduite depuis notre Journée
Nationale de l'Adaptation et de l'Edu-
cation Spécialisée de février 1978, ré-
flexion fondée sur les débats et les
études menées au sein de nos sections
départementales, au niveau de notre
Commission Nationale de Spécialités
et de notreGroupe Technique National
de l'Aide Psycho-Pédagogique, dans
nos Conseils Nationaux et nos
Congrès ; réflexion qui très vite s'est
consacrée aux problèmes posés par
l'lntégration des enfants, et des ado-
lescents handicapés tant au niveau
global de la société qu'au niveau de
l'école.

Voici le moment d'affirmer que les
travaux de I'A.P.A.J.H. nous ont été à
la fois source de référence et incitation
à poursuivrenotre approche de ce dif-

ficile problème tout comme l'est l'ac-
tuelle recherche de l'Association Na-
tionale des Communautés Educatives
sur lanotion d'obligationéducative.

Ily a quelques joursnous affirmions
dans l'Ecole Libératrice « intégrer l'en-
fant :démarche démagogique du gou-
vernement, occasion de démanteler le
secteur de I'A.E.S. ; intégrer l'enfant :
démarche constructive du syndicat ;
occasion de donner à l'école des
moyens de sa mission ».

C'était quelques jours avant que le
votepopulaire fasse se lever les riches
espérances que sa sanction autorise.
Et il est vrai que le bilan du septennat
est peu reluisant :certes le ministre de
la Santé a réuni force commissions,
force groupes d'études et le discours
libéral a fleuri.

□
SOMBREBILAN

Mais qu'en a-t-il été au niveau du
ministère de l'Education

—
où plutôt

qu'en pouvait-il être puisqu'on France
ce ministère, le nôtre, est dessaisi de
la responsabilité qui devrait lui revenir.

Rappelons, à ce propos, le rapport
final des experts de l'Education Spé-
ciale réunis en 1979 par I'UNESCO qui
a retenu que « tous lesétats membres
devraient ériger en règle de droit ou en
principe d'action la reconnaissance du
droit des handicapés à l'éducation età
une participation pleine et entière à la
vie de collectivité » et que « les états
membres devraient adopter les mesu-
res confiant la responsabilité de l'Edu-

cation des enfants handicapés au mi-
nistère de l'Education », ajoutant que
le « ministère de l'Education ne doit
pas se soustraire à ses responsabilités
envers certaines catégories d'enfants
déficients », en l'espèce les plus relé-
gués actuellement.

Si vraiment le Président d'alors
avait voulu marquer une quelconque
volonté de répondre à ses devoirs, il
aurait transféré de la santé à l'Educa-
tion des responsabilités qui doivent in-
comber à l'Education. Son option té-
moignait bien là de son intention de
privilégier la prise en charge d'assis-
tance et de charité.

En fait, au-delà du discours rassu-
rant et bon apôtre, il y avait la traduc-
tion du choix social,un choix pour une
société injuste et ségrégative.

Pendant des mois le ministre de
l'Education a discouru sur l'enfance et
l'adolescence handicapées : était-ce
traduire la légitime préoccupation d'un
ministre qui doit veiller à ce que par-
tout s'applique l'obligation éducative
et que partout soit rendu possible l'ac-
cès à sa composante, l'obligation sco-
laire ?

Mais comme nous l'avons dit, ce
ministre appartenait à un gouverne-
ment qui continue à confier la coordi-
nation des problèmes de l'Education
des handicapés au ministère de la
Santé Publique.

Normal, ce ministre était membre
d'un gouvernement moins soucieux
d'accroître les responsabilités du ser-
vice public d'éducation que préoccupé
par sa volonté de laisser tout un pan
de l'adaptation et de l'éducation spé-
cialisée entre les mains de secteurs
antilaîques,voire mercantiles.
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Pendant des mois le même ministre
a mis en avant la volonté gouverne-
mentale de promouvoir l'intégration
des handicapes dans les structures« ordinaires » de l'éducation.

Normal : un fort courant (légitime)
existe en faveur d'une politique inté-
grative, impulsé souvent par des pa-
rents revendiquant pour leurs enfants
le droit à un accès non ségrégatif à
l'éducation.

Mais cen'était qu'habile manière de
récupérer en la dénaturant cette reven-
dication familiale et sociale.

Or, après des mois de discours, le
bilan des actes est quasinul.

A I'ANCE, l'an passé, le ministre
BEULLAC annonçait qu'onallait voirce
qu'on allait voir auniveau des structu-
res,des effectifs des classes,des équi-
pements ; en somme les moyens de
toute nature seraient dégagés afin
d'atteindre l'objectif intégratif.

Triste réalité : quleques circulaires
anodines, quelques déclarations de
principe, quelques propos électoralis-
tes, voici à quoi se réduit la généreuse
politique giscardo-beullacienne en fa-
veur des handicapés.

La Direction des Ecoles a étudié les
problèmes de I'AES. Au long de plus
de douze audiences, nous avons ex-
posé, secteur par secteur, les problè-
mes posés d'une part par la mise en
Suvre d'une vraie politique intégrative,
d'autre part par les nécessaires amé-
liorations ou transformations des
structures existantes:-

structures propres à l'Education
Nationale (ENP, SES, ENPQ. classes
spécialisées, etc.) et structures de
l'aide psycho-pédagogique ;-

structures ouvertes au sein des
établissements du secteur associatif ;-

commissions de l'éducation spé-
ciale.

REFUSDESPIEGES
Nous avons démontré au ministère

que conduire une politique intégrative
supposait des moyens, un plan
(l'« intégration sauvage » avec déman-
tèlement de l'outil existant serait opé-
ration démagogique et vaine); nous
avons aussi affirmé qu'il fallait éviter
les amalgames et ne pasconfondre les
solutions mais en faire le choix com-
plémentaire : de nombreux enfants vi-
vent des problèmes d'échecs scolaires
graves, préoccupants, considérable-
ment marqués par les données socio-
logiques, par les inégalités sociales et
socio-culturelles : nous refusons le
piège d'une confusion entre la prise en
charge de ces enfants et celle des en-
fants dont nous nous préoccupons en-
semble ici. Nous ne les confondons

pas. Pour autantnous savons bien que
l'enfant handicapé à d'autant moinsde
chance d'accès à l'éducation que son
handicap est aggravé par les condi-
tions de vie de sa famille,par les don-
nées de son environnement.

Nous refusons tout autant le piège
des fausses solutions : pour la PEEP,
sans doute soucieuse de rester dans la
ligne libérale, l'objectif prioritaire pour
l'intégration des handicapés passe par
la « réhabilitation du travail manuel en
lui redonnant sa juste valeur dans la
société actuelle ».

C'est clair :le Docteur LAGARDE ou
son successeur en sont restés au rem-
paillage des chaises ou à l'enfilage des
poils de brosses à dent. Saint Stoléru,
veillez sur eux...

Ajoutons d'ailleurs que de toute
manière ces âmes charitables ne sont
partisanes que d'une intégration
chiche et étriquée (n'y aurait-il pas
d'ailleurs là révélation de cette forme
de racisme qui se manifeste beaucoup
plus souventde manière implicite vis-
à-vis des migrants, des handicapés,
parfois des chômeurs,des exclus de la
société qui effrayent le bourgeois libé-
ral). Pour elle « l'intégration deces en-
fants dans l'Ecole de tousn'est actuel-
lement nipossible, ni souhaitable ».

C'est net,c'est généreux 1...
Et ce n'est pas tellement éloigné du

point de vue du Directeur des Ecoles
qui a beaucoupparlé et peu construit,
pour qui la politique d'intégration, ce
n'est pas prendre des dispositions
nouvelles, ce n'est pas agir sur les
structures, sur les contenus, sur les
moyens c'est simplement, selon ses
propres termes au Centre Technique
National d'Etudes et de Recherche sur
les Handicaps et les Inadaptations,
« mettreàprofit la baisse démographi-
que » pour répartir la pénurie, appau-
vrir icisans enrichir là.

C'est auniveau de I'AES faireappa-
raître la justesse du combat du SNI-
PEGC pour la carte scolaire et les
postes.

C'est donner raison à GUILLAUME,
(Président du Comité APAJH de
HAUTE-GARONNE) qui dans unremar-
quable rapport sur l'intégration vue du
point de vue international, constate
qu't en Italie les moyens n'ont pas été
diminués ;ils ont simplement été inté-
grés dans le cadre de l'école ordinaire.
Il ne s'agit donc pas là d'une intégra-
tion sauvage comme on aurait parfois
tendance a vouloir la pratiquer en
France dans un but inavoué d'écono-
mie ou, si l'on préfère, dans un but
d'économies inavouables ».

Economies inavouables faites sur le
dos des 25035 enfants qui en 1980
recevaient l'enseignement dans des
établissements relevant du ministère
de l'Education:
115 850 auniveau élémentaire.

I1784 au niveau des Etablissements
Spécialisés
111 147 au niveaudes S.E.S.
11 573 auniveaudes E.N.P.,

sur le dos aussi des 172 800 pris en
charge dans les Etablissements sous
tutelle du ministère de^la Santé et de
la Sécurité sociale mais également au
détriment de tous ceux qui échappent
à toute véritable prise en charge édu-
cative.

A ce propos, notons que le SNI-
PEGC est vraiment impliqué puisque
parmi les 250 354 enfants cités plus
haut 245 332 se trouvent dans les
niveaux où interviennent électtvement- voire exclusivement-sesadhérents
au niveaupédagogique.

Il n'y a actuellement que 5 022 en-
fants handicapés pris en charge par les
lycées... et la modestie de ce chiffre
devrait nous amener à réfléchir d'une
part aux raisons pour lesquelles les
médias sonten général plus attentives
à ceux-là qu'aux 245 000 autres et
d'autre part pourquoi le lycée actuel
sauf à le considérer comme structure
élitiste donc ségrégative n'est pasplus
ouvertauhandicap...

□
UNE OBLIGATION POUR
L'ECOLE TOUT ENTIERE

Or l'intégration est une obligation
particulière pour l'Ecole tout entière.

Ellel'est:- parce que l'école est un creuset pri-
vilégié dela socialisation etque le han-
dicap accru par les effets du système
social se situe au niveau de la relation
sociale ;—

parceque selon la conceptionlaïque
qui est la nôtre, l'épanouissement de
l'individu n'est pas concevable en
dehors de sa participation, la plus
pleine possible,àla viedesociété dont
chacun est toujours membre à part
entière ;— parce que l'école laïqueest le lieu
irremplaçable de cette accession à
l'humain par le chemin d'une éduca-
tion en commun;- parce que le droit àl'éducation que
nous revendiquonsimplique la réponse
au besoin de culture, besoin fonda-
mental que le handicapé doit pouvoir
satisfaire.

Souvent la réponse à ce besoin
constitue la seule compensation possi-
ble à un déficit initial de « nature» ce
qui implique pour l'école un devoir en-
core plus particulier dans l'éducation
pleine de l'enfant et de l'adolescent
handicapés.

Et cela est d'autant plus important
que la société est amplificatrice des
problèmes d'inadaptation et de ségré-
gation.
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L'ECOLEFONDAMENTALE,
TOUJOURS

Encore une fois, notresociété sielle
n'est pas la cause première du handi-
cap l'aggrave et l'amplifie par son or-
ganisation même. La conception de
notreécole, notreobjectif d'égalisation
des chances non pas de résultats ou
deperformances mais d'accès àl'édu-
cation, notre choix d'Ecole, l'Ecole
Fondamentale, sont notre réponse et
parce que l'Ecole Fondamentale est
l'école de la démocratie, l'école qui
veut permettre è chacun d'aller au
maximum de ses potentialités elle ne
peut pasne pas être volontariste, en-
gagée dans le problème de l'intégra-
tion.

Ce grandeffort deréflexion qui s'in-
tègre au projet d'Ecole Fondamentale
de notre organisation, nous a permis
de définir les grandes idées directrices
et les moyens a mettre en Suvra.

Trois principes fondamentaux gui-
dentnotreréflexion :
1-l'obligation éducative s'appliqua
A tout enfant quai que «oit sonhan-
dicap.
2 - la ministère de l'Education est
seul responsable du domaineéduca-
tif « Tout enfant peut progresser et
doit s'épanouir au maximum de sespossibilités ».
3 - l'éducation est un processus
continu. Pour nous l'Ecole Fonda-
mentale prépare à l'Education Per-
manente.

<Le SNI-PEGC porte depuis tou-
jours un intérêt primordial à la réalisa-
tion d'une école assurant le dévelop-
pement optimum des potentialités et
de la personnalité des jeunes et pre-
nant en charge efficacement les en-
fants présentant des difficultés
d'adaptation. Nous sommes favora-
bles aumaintien,autant qu'il est pos-
sible, de l'enfant handicapé dans son
environnement naturel, ce qui n'est
pas contradictoire avec l'affirmation
qu'une réelle « égalisation des chan-
ces » postule encore un éventail de
moyens diversifiés ».

Et on sait bien alors que l'intégra-
tion estuneobligation particulière pour
l'Ecole tout entière, de sonécole ma-
ternelle qui peut amener à l'épanouis-
sement par la socialisation, de son
école élémentaire, de son collège dont
nous exigeonsla RE-créatkm.

Nous avons suffisamment déve-
loppé dans nos articles, dans notre
revue ce que peuvent être les divers
milieux de l'intégration :—

la classe ordinaire- la classe aménagée

—
la classe spéciale annexée à un éta-

blissement « ordinaire » maisavec une
pratique qui soit telle qu'elle ne s'en-
ferme pas sur elle-même créant un îlot
clos au seinde l'école.- la classe spéciale intégrée à un éta-
blissement spécialisé.

□
DESEXPERIENCES
ENRICHISSANTES

Nous indiquerons simplement que
des expériences réussies existent
(qu'hélas la politique de redéploiement
du pouvoir que l'on vient de connaître
ont quelquefois interrompu ou déna-
turé), certaines ont bénéficié grande-
ment des effets positifs des pédago-
gies coopératives ;d'autres ont réalisé
simultanément l'intégration au sein de
l'école spécialisée et au sein de l'école
« ordinaire » en liaison avec la struc-
ture spécialisée.

Dans tous les cas, les protagonistes
des expériences attestent le caractère
positif dece qu'ilsont vécu.

Ainsi nous dit-on dans le Loiret :
« là, nous avons puconstater une soli-
darité sans pitié...

... Cette expérience a été enthou-
siasmante, à beaucoup d'égards posi-
tive. Mais il faut être prudent, volon-
taire, se donner et obtenir des
moyens, et surtout partir de la de-
mande de l'enfant sans démagogie, en
réclamant l'effort qui saura armer le
futur adulte dans la vie, le futur ci-
toyen dans la société. Et si les satis-
factions qui ontété grandes etsinotre
plus grande joie a été de vivre avec
des enfants heureux,ne cachons pas
que dans le domaine pédagogique ce
n'est pas sifacile que ça ».

Un rapport de nos collègues de la
Gironde nous indiquait :

« Leplus souvent, les maîtresexpri-
ment leur satisfaction du point de vue
des progrès des handicapés, mais
aussi du point de vue de la valeur de
l'expérience humaine faite par les
autres enfants, de leur éveil à la soli-
darité, duclimat affectif créé ».

Mais toutes ses riches expériences
se sont déroulées surla base duvolon-
tariat, sans véritables affectations de
moyens.

Or dans les conditions de fonction-
nement actuel de l'école et ducollège,
conditions dont le pouvoir giscardien
assume la responsabilité, comment ré-
pondre aux exigences de la prise en
charge intégrative des enfants handi-
capés alors même que ces conditions
ne permettant pasderépondre àcelles
de touslesautres enfants ?

Cette réflexion s'est, et faut-il s'en

étonner, retrouvée dans le travail de
camaradesactuellement en stagedans
les Centres Nationaux de Suresnes et
deBeaumont, travail dont le sérieux et
la recherche éclairent notre propre ré-
flexion.

Nous en revenons alors au pro-
blème fondamental : c'est dans le
contexte d'une autre politique de
l'éducation :celle qui aura pour objec-
tif de permettre à chaque enfant d'al-
ler au maximum de ses potentialités,
que peut se développer -et se réussir— l'intégration scolaire, dans le respect
de sa personnalité, en tenant compte
deses rythmes propres.

Et c'est la politique dont nous
dirons au gouvernement prochain la
nécessité.

a
DE GRANDES EXIGENCES— l'intégration, ce n'est pas moins
de moyens spécialisés ; ce sont
sans doute mima des moyens spé-
cialisés accrus;de telle sorte que les
incapacités et déficits de l'enfant ou
de l'adolescent handicapés soient suf-
fisamment compensés pour permettre
sonintégration a lavie del'école ;— l'intégration impose donc néces-
sairement :" non seulement le renforcement du
potentiel éducatif propre à l'école (y
compris éducatif spécialisé et médical
spécifique impliquant des médecins de
santé scolaire, des infirmiers, des as-
sistantes sociales, ici même représen-
tées) imposant impérativement le dé-
veloppement des GAPP partout, y
compris en zonerurale ;"des conséquences sur les formations
initiales et continues de l'ensemble des
personnels d'éducation ;
a mais aussi l'intervention de spécia-
listes à l'intérieur même de l'école où
le handicapé est pris en charge (méde-
cins, spécialistes en vacations ; per-
sonnels spécialisés : kinésithérapeu-
tes, orthophonistes spécialisés pour la
démutisation, ergothérapeutes, psy-
chothérapeutes, etc.) relevant de la
compétence < Santé » ce qui implique
le transfert eu bénéfice de l'Education
(par des mécanismes à étudier) decré-
dits actuellement affectés au secteur
santé.

C'est dire l'importance de l'inter-
vention d'équipes pluridisciplinaires
disposant des temps de concertation,
pouvant avoir d'étroites relations avec
les parents,pas ces relations faussées
décrétées naguère par HABY mais des
relations positives, profitables à l'en-
fant ;— l'intégration implique encore que
l'école se rendre apte à prendre en
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compte les différences :non pas dans
une perspective d'acceptation des iné-
galités, mais pour inventer toutes les
compensations qui les atténueront ou
les effaceront. Il faut lui donner les
moyens (humains, financiers, régle-
mentaires) qui fassent d'elle pour
tous l'école de la réussite.

Il faut aussi lui donner l'architec-
ture, la dimension, les ressources in-
dispensables et accessibles aux handi-
capés ;— l'intégration implique que l'école
s'intègre les techniques éducatives
spécialisées et les moyens qui se sont
développés en dehors d'elle à la fois
pour s'en enrichir et pour leur donner
touteleur efficience.

Nous l'avons montré lors de notre
colloque sur les Médias et l'éducation
ou avec la FEN lors de sa journée
consacrée à l'informatique dans l'Edu-
cation.

Il faut que l'on cesse une
bonne fois pour toutes de dé-
terminer le nombre des maîtres
d'une école en référence au
nombre des salles de classes
ou des enfants:ce sont les be-
soins de ceux qui sont en
charge par l'école qui doivent
être la référence constante.
L'ouverture de l'Ecole passe
d'abord par son adaptation à
l'enfant, aux enfants et non
dans une démarche inverse.

□
AVEC SAGESSE...

Mais affirmer notre volonté de favo-
riser l'intégration n'est pas vouloir brû-
ler des étapes inconsidérément.

D'une part parce que comme la pro-
clame la déclaration du CNAL :

« dans la situation actuelle, les or-
ganisations constitutives du CNAL re-
fusent le démantèlement des structu-
res spécialisées laïquesexistantes qui
jouent un rôle social et éducatif indis-
pensable.

Certaines formes de handicaps ne
pourront sans doute pas permettre
l'intégration mais le nombre en sera
peu a peu restreint à condition que
soient vraiment donnés à l'école, en
son sein, les moyens spécialisés né-
cessaires de toutenature. »

Mais d'autre part aussi, comme je
l'ai relevé dans une contribution borde-
laise, synthétisée par I'IDEN spécialisé,
particulièrement riche qui soulignequ'il

faut une attention vigilante aux risques
non exhaustifs de:
1

—
surcharge excessive des milieux

plus « acceptant » qued'autres ;
2

— dépassement des capacités de to-
lérance de l'environnement (école,
maîtres, autres enfants, autres pa-
rents) et c usure » prématurée des
bonnes volontés ;
3

—
décision prise par un échelon de

pouvoir sans consultation de la base ;
4

—
tentation pour les demandeurs

d'intégration de solliciter toujours les
mêmes, parce qu'on a déjà travaillé
ensemble, plutôt que d'élargir le
champ des relations en continuant la
sensibilisation, l'information de nou-
veaux milieux jusqu'alors non sollici-
tés ;
5

—
frustration du jeunehandicapé in-

tégré qui souffre de ne pas accomplir,
réussir, ce qui l'est par les non-handi-
capés, qui est systématiquement privé
d'expériences motrices, ludiques, de
sorties éducatives réservées aux
autres enfants. Il y a quelque illusion à
considérer la classe comme une « bai-
gnoire » ou une « soufflerie » toujours
bénéfiques ;
6

—
incitation aux parents à repousser,

différer la découverte des conséquen-
ces de la réalité du handicap, à croire
que l'intégration puisse être définitive
et offrir tous lespossibles.

Mais que chacun soit bien persuadé
que rappeler cela ce n'est pas marquer
le pas, voire reporteràplus tard l'inté-
gration. C'est seulement vision lucide
et parce que vision lucide, engagement
à l'actionsyndicale responsable.

LE COMBAT LAÏQUE
1981 - Année internationale des
personneshandicapées
1981-Centenaire des lois laïques

Si l'on s'en tient aux apparences, il
n'existe aucun lien entre ces deux évé-
nements et pourtant..., écrivions-nous
il y a quelques semaines dans l'Ecole
Libératrice.

Or, pour le SNI-PEGC, les deux élé-
ments sont liés en fonction de la di-
mension de l'esprit de laïcité.

La laïcité qui pour nous représente
tolérance, droit à la différence, accep-
tation et écoute de l'autre, épanouis-
sement de l'individu, prend son plein
sens dans le domaine particulier de
l'enfance en difficulté, oùces principes
répondent pleinement au souci qui est
le nôtre d'une intégration réussie dans
le secteur éducatif, le monde du tra-
vail, et, plus largement dans la so-

ciété. Nous devons, d'ailleurs, rappeler
ici que cette société inégalitaire,, fon-
dée sur le projet et l'exploitation de
l'homme est largement responsable
des handicaps sociaux ou culturels
qu'elle prétend combattre. Pour notre
part, la thèse de l'Ecole Fondamentale,
constamment sous-tendue dans cet
exposé reste la réponse à nos aspira-
tions.

L'ami GUILLAUME rappelait que
« la loi d'orientation affirme que les
familles,l'état, lescollectivités locales,
les établissements publics, les organi-
sations de Sécurité sociale, les Asso-
ciations, les Groupements, Organisa-
tions et entreprises publiques et
privées doivent associer leur interven-
tion pour mettre en Suvre l'obligation
nationale vis-à-vis des handicapés.

Cr, une telle affirmation justifie et
permet la situation actuelle de type
concurrentiel quenous récusons ».

Certains l'acceptent ou pire récu-
sent l'intervention du service public.

Deux exemples:
1

—
L'UNAPEI de Bretagnea osé écrire

que « pour résoudre le problème des
maîtresau chômage le service public
d'éducation tenterait d'attirer une nou-
velle clientèle : « les handicapés » ;
scandaleux et méprisable.
2 - Un Syndicat du secteur enfance
inadaptée, de son côté, a écrit dans un
journal de l'Aveyron:« dans notre dé-
partement on peut dénombrer près de
30 établissements spécialisés aux-
quels s'ajoute CMPP, équipes d'ASE et
de guidance et tout le dispositif
concurrentiel et souvent inadapté dans
la formation et le contenumis en place
par l'Education Nationale ».

Ainsi c'est le secteur public qui
concurrence les établissements
privés, ce qui témoigne d'une
conceptionsingulière du service pu-
blic.

Eh bien, soyons tout à fait clairs :
II n'y a pas de caractère propre de

l'éducation spécialisée (le « caractère
propre » a toujours été la fausse justifi-
cation avancée par tous les tenants du
dualisme scolaire); sa spécificité doit
s'exercer au sein d'une normalité élar-
gie de l'école ordinaire.

Elle est à prendre en compte dans
tout projet d'école digne de la concep-
tion quenous nous faisons d'une école
laïqueà la dimension de notresociété.

C'est pourquoi toutes les organisa-
tions du CNAL ont pu proclamer que
l'exclusion des handicapés de l'école
de tous, facteur primordial de leur du-
rable marginalisation, c'est la laïcitéen
échec ; leur intégration c'est la laïcité
qui s'accomplit et toutes ses consé-
quenceshumaines et sociales. Le com-
bat pour l'intégration, c'est aussi le
combat laïqueau présent.

C'est donc le combat du SNI-PEGC,
notrecombat.
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LINTEGRA TION
vuepar la Fédération
des Conseils
de Parents d'Elèves

ParEmile GRACIA,
Secrétaire Général delaFCPE

L'intégration scolaire des enfants et adolescents handi-
capés :voilà bien unenotion qui,d'emblée et à l'évidence,
n'entraînepas l'adhésion spontanée et unanime de l'en-
semble des parents dont certains subissent ou cultivent
les pesanteursd'une société qui a, quasiment depuis tou-
jours,pratiqué à rencontre de ceux quin'étaient pasdans
la norme des exclusives,des rejets ou

—
les intérêts divers

prenant souvent le pas- une condescendance guidée par
les sentiments de pitié et decharité. Toutes ces pratiques
procèdent en fait d'une même conception des rapports
humains qui repose sur une hiérarchie des valeurs qui
n'est pas celle de la F.C.P.E. et des parents qu'elle re-
groupe.

D
DEUX PRINCIPES POUR PRENDREPOSITION

Les deux principes qui font que la F.C.P.E. s'est résolu-
ment prononcée pour favoriser l'intégration des enfants
handicapés relèvent tout naturellement de l'idée que nous
nous faisons de l'homme et de l'école. J'ajouterai même,
car aujourd'hui cela me semble prendre une autre signifi-
cation et avoir une autre résonance

—
même si pour nous

le fond ne changepas — que notre conception repose sur
les principes, j'allais dire républicains, de solidarité, d'éga-
lité et delaïcité.

Pour nous, deux motivations essentielles guident notre
engagementmilitant dans ce domaine.

La première c'est la reconnaissance du droit de tous
les enfants, quels qu'ils soient, à l'éducation et à la
formation générale et professionnelle, dans le cadre et
sous la responsabilité du service public d'éducation natio-
nale. Les enfants et adolescents handicapés ont,au même
titre que les autres, des droits identiques et la société se
doit d'y apporter,au plan duprincipe comme au plan des
faits, les mêmes réponses par le développement dès
conditions d'accueil, d'éducation, de formation et de soin
répondant à la nature des handicaps dans le cadre du
service public.

La deuxième motivation, c'est celle de la reconnais-
sance du droit à la différence : l'enfant ou l'adolescent
handicapé est, pour nous, égal en droit et en dignité aux
autres et tout l'honneur d'une société fraternelle et atta-
chée au développement de rapports nouveaux entre les
individus consiste à prendre en compte cette différence

pour lui apporter les réponses qu'elle nécessite ou qui
s'imposent. Decette affirmation découle, une fois encore,
l'affirmation qu'il est nécessaire de trouver dans le service
public le moyen de respecter et de prendre en compte
cette diversité des individus,comme descomportements.

A Saint-Malo, en 1971, notre congrès avait affirmé :« La Fédération » agira en tous lieux et à tous moments
pour que les handicapés réels soient pris en charge, dans
le cadre de l'école, et de manière à les aider à retrouver
les voies rapides d'insertion scolaireet sociale indispensa-
bles à leur avenir d'hommes etde femmes libres ».

Iln'est pas acceptable,disons-nous par ailleurs,que le
handicapé soit toujours réduit à être marqué négative-
ment, considéré comme un malade par rapport au bien
portant, comme un indigent économique, comme un en-
fant alorsqu'il est devenu un adulte.

Il n'est pas pour nous, non plus, question d'affirmer
seulement le droit propre de chaque individu às'épanouir
en fonction des seules possibilités qui sont les siennes :
nous disons en outre que c'est un devoir social que de lui
permettre, et de l'aider à les stimuler, par un milieu
favorisant et valorisant dépourvu de toute arrière-pensée,
de toute volonté d'entretenir par uneautoalimentation, les
moyens de perpétuer des structures pas toujours indiffé-
rentes à la manne que peut apporter l'exploitation du
handicap.

D'ABORD FAIREEVOLUERLESMENTALITES
Les principes étant posés, le problème n'est pour au-

tant pas résolu car de nombreux obstacles restent à
résoudre :- d'abord un changement dementalités et d'attitudes:"desparents assurément,"despersonnelsd'éducation vraisemblablement,"desenfants eux-mêmesqui subissent,dece point de
vue, le poids de l'attitude desadultes,"desinstitutions et dela société elle-même.

« Changer la vision que l'on a de l'autre, c'est par là
quepourra commencer l'intégration véritable des handica-
pés dans le corps social ». Mais cela ne va pas de soi et
prendra du temps. Seulement nous n'avons pas le droit
d'attendre que tout ait déjà changé pour entreprendre les
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évolutions indispensables. Nous devons, et I'A.P.A.J.H,
s'y est déjà largement employée, faire Suvrede pionniers
et déclencher, dansce domaine de véritables révolutions.

Pour atteindre ce but, il convient, selon nous, de ne
jamais ignorer, dans nos préoccupations comme dans nos
actions, les besoins particuliers des handicapés. Cela doit
être une constante pour les responsables que nous
sommes que de donner dans notre action quotidienne la
justeplace qui leur revient.

□
POUR CELA INFORMER

II faut ensuite entreprendre, au quotidien, une vaste
campagne d'information et de sensibilisation pourque des
regards nouveaux soient portés sur les handicapés afin
qu'ils ne soient plus ces êtres étranges, et je veux rester
mesuré dans mon propos, qui dérangent et troublent le
confort de ceux qui n'ont pas de problèmes. Il faut sans
doute, même si ce n'est pas un argument d'une haute
portée philosophique et morale, dire et faire comprendre
que rienn'est jamais définitif et que nous sommes tous de
possibles handicapés, que nous serons peut-être un jour
confrontés dans notre famille ou dans nos proches à ce
problème.

Il est nécessaire de banaliser, dans l'esprit de chacun,
la notion de handicap, nonpaspour évacuer le problème,
mais au contraire pour dépasser les oppositions qui relè-
vent, d'abord et essentiellement, de l'ignorance et parfois
de l'indifférence.

Informer les parents qui ne sont pas confrontés à ce
problème pour leur faire admettre qu'il est possible que
ces enfants se retrouvent au côté et au milieu des autres
et non à partcomme c'est encore presque toujours le cas
y compris lorsque des structures sont intégrées dans les
établissements scolaires, je pense notammentaux classes
spécialisées des écoles etdes collèges.

Mais informer également les parents handicapés afin
que ceux-ci ne s'isolent pas d'eux-mêmes et ne perpé-
tuent ou ne favorisent des attitudes de rejet ou d'exclu-
sion.

Il faudrait, pour employer une formule un peu exces-
sive, « réconcilier et apprendreà vivre ensemble ceux qui
sont sidivers, si divisés par le poids despréoccupations et
qui ont été, par une politique d'assistance, bien trop
souvent« déresponsabilisés ».

Accepter la différence d'unhandicapé c'est déjà l'aider
à s'intégrer. Cela ne pourra se réaliser véritablement que
si la transformation attendue s'opère aussi au niveau des
mentalités de chacun. C'est combattre les réactions sau-
vages des gens mal informés et mal préparés vis-à-vis de
tousceux qui se situent horsde la norme.

Informer donc, et prioritairement, par nos moyens pro-
pres, dans le cadre de nos instances, de nos conseils
locaux, par le moyen de nos publications, mais aussi par
des rencontres, au sein des établissements, des parents
qui doivent apprendreà se connaître.

ENSEMBLE,AVECL'EQUIPE EDUCATIVE
II faudrait, si je suis me permettre cette « outrance »

accepter aussi l'intégration des parents dans l'institution
scolaire afin de désacraliser bien des choses et de modifier
bien des attitudes réciproques qui conduisent à des ségré-
gations implicites. Donner à l'équipe éducative sa véritable
signification et sa pleine efficacité serait déjà donner à
l'école les moyens de réussir l'intégration. Ce serait par là

créer des rapportsnouveaux et durables entre l'usager et
le service public d'éducation quine saurait se transformer
enun service d'assistance,fût-elle publique.

Cela suppose donc un effort commun et collectif d'in-
formation, de prise en charge des transformations à opé-
rer pour que chacun des membres des diverses parties
concernées se sente directement impliqué par cette ques-
tion, en accepte l'idée, en comprenne la nécessité et la
justesse pour revendiquer la mise en Suvred'un ensemble
de mesures nécessaires permettant, d'une part, de facili-
ter l'intégration des handicapés, et d'autre part de ne pas
rejeter, de ne pas exclure ou de ne pas fabriquer de
nouveaux handicapés.

Nous savons tous que notre système social, notre
système scolaire fabrique incontestablement,par ségréga-
tions successives, par sélections abusives,par prédestina-
tions hâtives et systématiques, un certain nombre de
handicaps, c'est-à-dire de surcharges qui entravent ou
dénaturent la progression même de l'enfant dans le cursus
scolaire. « Ce sont des tares inhérentes à l'organisation
sociale actuelle qui provoquent les tares de l'institution
scolaire. »

□
DES MOYENS POUR L'INTEGRATION

L'école devra donc, pour tenter de corriger les dévia-
tions auxquelleselle est soumise :—

soutenir l'enfant, quels que soient la nature et le degré
de la difficulté éprouvée, pour lui apporter l'aide adéquate
et efficace au moment opportun;— compenser les handicaps qu'elle qu'en soit la gravité
dont les élèves pourraient être victimes et faciliter leur
réinsertion la plus rapide dans lesstructures d'accueil.

□
UNE INTEGRATION,OUI,
MAIS PAS N'IMPORTE LAQUELLE

II faudra veiller à ne pas proposer, dans un souci de
formalisme ou de purisme, des structures ou des formes
d'accueil qui ne seraient pas réalistes au niveau du vécu
quotidien, quin'apporteraient rien ou seraient moins béné-
fiques parce que l'on ne serait pas allé au bout de la
démarche et que le handicapé —

sa différence n'ayant pas
été prise en compte — n'aurait pas bénéficié de moyens
spécifiques dans les domaines éducatifs, architecturaux,
professionnels,etc.

Aussi nous ne saurions rester indifférents :—
à l'évaluation des besoins, ni à la mise en place de tel

ou tel typed'équipement en faveur de tel ou tel handicap ;—
aux conditions mêmes de leur implantation bien sou-

vent, jusqu'ici subordonnée à des impératifs politico-éco-
nomiques et qui conduisent de fait à accentuer leur ségré-
gation.

Nous ne saurions non plus rester indifférents :— à la qualité et à la quantité de techniciens ou spécialis-
tes qui interviendront, ainsi que de leur nécessaire travail
en équipe ;—

à la nature des formes d'intervention qui doivent lui
permettre de réaliser sa promotion humaine et sociale
optimales ;—

aux formes d'inadaptation quenous voyons se dévelop-
per dans l'environnement déshumanisé de l'école et qui
pèse sur elle.
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□
LAPREVENTION

Aussi l'action thérapeutique ne peut-elle seule bénéfi-
cier des moyens nécessaires. En effet, nous considérons
que des moyens importants doivent également être mis
préalablement à la disposition des groupes humains pour
des actions deprévention, ce quipourrait éviter, dans bien
des cas d'inutiles ségrégations et de coûteuses rééduca-
tions.

Ceci nécessite un véritable service social et de santé
scolaire relevant très directement du grand ministère de
l'Education nationale, l'implantation accélérée de groupes
d'aide psycho-pédagogique et pour les cas lourds, la pos-
sibilité d'interventions d'équipes thérapeutiques a Iinté-
rieurdes établissements scolaires.

□
DES FORMULESDIVERSIFIEES
POUR L'INTEGRATION

Les enfants handicapés ou relevant d'une action mé-
dico-psycho-pédagogique doivent pouvoir trouver dans le
service public l'ensemble des structures d'accueil,structu-
res d'accueil qui doivent viser à maintenir autantque faire
se peut, l'enfant au sein de sa famille et éviter de l'éloi-
gner dela vie de groupe des jeunes deson Age, nécessité
absolue pour favoriser la socialisation.

Certes, nous ne pourronspeut-êtrepas éviter que,pour
certaines catégories de handicapés, on ne soit obligé de
procéder à des regroupements d'enfants ou d'adoles-
cents, réunis dans des centres spécialisés, pourvus du
matériel et des moyens de rééducation coûteux indispen-
sables. Mais il doit être possible de favoriser, voire de
généraliser, l'insertion de ta plupart de ces structures
spécialisées, à effectifs réduits, au sein des structures
« normales ou ordinaires ».

De même pour les enfants qui subissent un handicap
définitif quasi-irréductible, évolutif et mutilant on pourrait
convenir de rechercher au maximum l'intégration, celle-ci
exigeant des aménagements de locaux pour faciliter l'ac-
cueil et admettre que, pendant un temps plus ou moins
long, ils puissent être accueillis dans des circuits spé-
ciaux : classes d'hôpitaux, établissements spécialisés où
seraient concentrés des moyens de rééducation.

□
LES METHODES PEDAGOGIQUES

Pour ce qui est des méthodes, la F.C.P.E. estime - la
pédagogie spécialisée éclairant la pédagogie normale

-
qu'il est nécessaire de mettre en commun pour tous les
enfants, sans aucune ségrégation, des moyens de recher-
che éducative centrés surl'enfant etque — quel quesoit le
type de handicap - toute barrière d'âge doit être pros-
crite.

D
LAFORMATIONPROFESSIONNELLE

La F.C.P.E. considère que doit être évitée toute exclu-
sion des enfants handicapés des structures scolaires dès
lors qu'ils n'ont pas acquis de formation professionnelle.

ce qui suppose la création de places d'accueil, de sec-
tions,la constructionde L.E.P. et de lycées.

Pour cela il convient de créer dans les collèges dès
structures prolongeant celles qui existent et qu'il faut
développer auniveau de l'école primaire.

Il faut donner à ces élèves en difficulté la possibilité
d'accéder, dans les L.E.P, aux classes préparatoires à un
C.A.P. sans condition d'âge, ni en droit ni en fait, et
réaliser la transformation et le rattachement par nationali-
sation des 1.M.P., I.M.E.et IMPro...auministère de l'Edu-
cation nationale.

Un service de suite doit être mis en place auprès des
établissements accueillant des handicapés afin de faciliter
leur insertion professionnelle et leur maintien dans la vie
active, la défense de leurs intérêts professionnels et sala-
riaux etleur insertionsociale.

Les structuresmédicales et para-médicales doivent être
rattachées et insérées à l'établissement scolaire et non
l'inverse.

Enfin, d'importants moyens de soutien devront être
attribués aux établissements pour la réalisation de ces
objectifs.

Sans doute nos positions, nos propositions et nos exi-
gences recoupent-elles ou recouvrent-elles les vôtres et
peut-être n'apporteront-elles pas d'éléments particulière-
ment novateurs à l'état de votre propre réflexion. Je dirai
alors :c Tant mieux I» car cela révélera la cohérence des
organisationsconstitutives du C.N.A.L. au regarddes pro-
blèmes fondamentaux de- l'Education nationale, la cohé-
sion et la complémentarité deleurs engagements.

□
AGIRPOUR L'INTEGRATION

Nous avons vu,comme l'aprécisé Henri LAFAY, l'inté-
gration scolaire « en marche ». Je pense, en tant que
représentant de la plus importante fédération de parents
d'élèves, qu'il faut maintenant la faire connaîtrepartout
dans l'école et autour de l'école afin de ces images d'es-
poir,dans une période qui vient de s'ouvrir à l'espérance,
soient perçues par le plus grandnombre

—
non seulement

dans nos milieux,mais au-delà - car nos idées méritent
d'être exportées dans les milieux qui ne nous sont pas
toujours acquis.

Et je voudrais terminer presque par là où j'ai com-
mence : faire progresser les consciences, les mentalités
dans le sens des propositions qui nous sont communes.
C'est dire que nous n'aurons pas trop de nos forces
rassemblées pour y parvenir, c'est dire que les relations
entre les parentsd'élèves et les personnelsdoivent renfor-
cer encore les rapports qui se sont déjà, dans de nom-
breux cas, instaurés entre euxet qui doivent,compte tenu
des évolutions récentes, atteindre une qualité encore su-
périeure.

Renforcer la relation parents-enseignants-établisse-
ments et oeuvres gestionnaires sera de notrepoint de vue,
un puissant levier permettant d'apporter une contribution
positive et, très certainement entendue, à la construction
d'une école publique dans laquelle le terme laïqueaura
acquis, dans les faits, sa pleine et totale signification et
où, enfin réunis, enfants handicapés ou non, apprendront
côte à côte quelles perspectives de bonheur ouvrira leur
compagnonnage enfantin. Nous aurons par là, ensemble
et pour eux, contribué à la construction d'une école de
progrès, d'une société plus juste dans laquelle la notion
d'égalité des droits dans le respect des autres aura pris sa
véritable dimension et une signification nouvelle.
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LINTEGRATION
vuepar la Ligue Française
de l'Enseignement et de
l'Education Permanente

Par Paul LIOT, Vice-Président

Position dela Liguepar rapportauproblème del'inté-
gration scolaire des enfants et adolescents handica-
pés

La Ligue Française de l'Enseignement et de l'Education
Permanente se sent concernée et engagée dans tout tra-
vail de recherche concernant les handicapés : en mai
1979,nos réflexions se sont portées sur « Notre politique
sociale et les handicapés ».

□
1° Tout d'abordnos réflexions s'étaient orientées sur

le rappeld'unpassé récent—
Une constatation, la Ligue mène des actions exté-
rieures et poursuit des orientations continues dans
le secteur enfants et enseignants, dans les domai-
nes de l'animation et de la formation, avec la vo-
lonté d'une complémentarité dans le cadre d'un
service public.- Une antériorité :la définition d'une politique so-
ciale de la Ligue. Basée sur le contenu social de la
laïcité.Notre résolution d'action sociale, adoptée en
1954, lors de notre Congrès de Bordeaux, préci-
sait:
« ... l'action sociale de la Ligue de l'Enseignement,
c'est-à-dire la réaction devant les injustices de la
société présente doit sesituer sur deuxplans :" elle comporte d'abord une action pourpromou-

voir une société plus juste et plus humaine où
l'aide fraternelle inévitable procédera de l'esprit
de justice etde solidarité ;
e elle comporteaussi, surun planplusmodeste,
l'atténuation dans le cadre social actuel des in-
justicesexistantes ».

Certes nos actions sont diversifiées, adaptées au
contexte du moment mais reliées à nos engage-
ments delaïcitéhumaine et sociale.

□
2" Ensuite, abordant le problème des handicapés

nous analysions leproblème humain,éducatif, cul-
turel et social posé par les enfants et les adolescents.—

En 1960 une charte, la déclaration de la Ligue sur
les droits de l'enfant « met l'accent sur le droit de
l'enfant à la liberté de l'esprit » et déjà, nous préci-
sions :
« L'enfant qui présente une anomalie physique,
mentale ou caractérielle, a droit à l'éducation parti-
culière quenécessite sonétat ».— Un objectif s'affirme, la globalisationde notre in-
tervention, le secteur « milieu scolaire » étant de-
venu « enfance et milieu scolaire ».
« ... pour mieux traduire l'intention de la Ligue
d'orienter son intervention éducative non seulement
vers <r l'enfant-écolier » mais vers l'enfant en tant
que personne considérée dans sa globalité, qu'il
soit dans sa famille, à l'école ou en activités de
loisirs, l'addition de ces trois temps éducatifs cons-
tituant:l'Education initiale».
Dans le terme globalité, nous incluons tous les
moments de la vie de l'enfant et toutes les actions
menées en sa direction,y compris la prévention.—
Mais une priorité s'impose dans nos orienta-
tions :la notion de service public.
A ce sujet, les statistiques de l'enseignement spé-
cial en FRANCE font ressortir une faible variation
deseffectifs d'élèves.
Le total des élèves scolarisés dans les établisse-
ments relevant des Ministères de l'Education et de
la Santé, pour 1978-1979, soit 423 947 enfants
ne représente qu'une variation de + 3,2 % sur
l'année.
Le chemin est encore long à parcourir, les condi-
tions de réussite nombreuses, ainsi qu'un CREAI le
soulignait :
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« L'lntégration nous paraîtavant tout être la résul-
tante d'un ensemble:car c'est à la fois le désir de
l'enfant, son efficience scolaire, la tolérance des
milieux locaux, l'existence des équipements, qu'il
fautprendre en compte de façon interdépendante et
dynamique.
Le CNAL, dans sa déclaration à l'occasion de l'an-
née internationale des handicapés, coïncidantavec
celle du Centenaire des Lois laïques,rappelle un
principe fondamental :
« l'Exclusion des handicapés de l'école de tous,
facteur primordial de leur durable marginalisation,
c'est la laïcitéen échec, leur intégration, c'est la
laïcité quis'accomplit, et toutes ses conséquences
humaines et sociales. Le combatpour l'intégration,
c'est aussile combat laïqueauprésent ».
Par suite, nous sommes pour une intervention réelle
du Service public et nous disons non à la privati-
sation.
Nous refusons la marginalisation des handicapés
mais comment les intégrer au maximum dans les
structures éducatives et sociales ouvertesà tous.
Conserver à l'enfant « la proximité » de sa famille
apparaît comme l'un des objectifs principaux de
l'intégration. Mais l'intégration apparaîtimpossible
si l'enfant n'a pasune famille qui la souhaite et qui,
plus encore, estdisponible pour y collaborer active-
ment.
Une action éducative et sociale s'avère comme une
condition primordiale et pour cela, la compréhen-
sion et l'engagement familial sont une nécessité
impérieuse.
C'est pourquoi, nous devons examiner les moyens
susceptibles de favoriser l'intégration : apparaît
alors le rôle des établissements médico-éducatifs
dans lapréparation et lesuivi de l'intégration.
Les modalités du passage du -milieu spécialisé
vers l'école sont peu nombreux' souvent par peur
de « l'échec qu'il fautéviter à toutprix »
Là encore, les contacts et le soutien de la famille
sont indispensables mais les conditions réelles de
l'intégration reposent sur la volonté de dialogue sur
l'engagement individuel de l'enfant, de sa famille,
de l'enseignant.
Ainsi que le déclare Elisabeth ZUCMAN Conseiller
technique du C.T.N.: <L'lntégration n'est pas un
facteur d'économie. Elle n'est pasnon plus un fac-
teur de surcoût mais elle amène sans doute à des
répartitions nouvelles des actions et des moyens,
ou mieux encore, à leur décloisonnement, à leur
mise en commun sur leplanlocal ».

Une volonté continue doit nous guider pour
aboutir à l'intégration des handicapés dans le
secteurde vie.
Nous ne pouvons admettre le principe de la ségré-
gationpour les handicapés.
La diversité et la gravité des cas ne doit pas systé-
matiquement aboutir :
e soit au retrait du secteur traditionnel de vie, fami-

lial ou éducatif ;" soit à l'insertion inéluctable dans une vie d'inter-
nat de secteur spécialisé.

Les moyens prioritaires doivent tendre à la réinser-
tion de l'handicapé dans un mode de vie polyvalent
permettant la réadaptation sans rupture avec le
monde extérieur.- Une nécessité nous oblige à poser le problème de
l'internat,réponse àunbesoin social.

L'opinion publique s'est sensibilisée et a exigé des
mesures de solidarité nationale :"d'abord lorsque le milieu familial peut ou veut

réinsérer l'handicapé dans son sein,une évolution
de l'internat l'a permis par la création des formu-
les d'hospitalisation de jour oude semi-internat ;

e ensuite de nombreux cas de refus ou d'impossibi-
lités de faciliter le retour de l'handicapé dans le
milieu de vie justifient la nécessité de l'internat,
devenant non pas la formule obligatoire, mais une
réponse à des problèmes humains et sociaux
posés par le milieu traditionnel d'accueil.—

Une continuité de notre politique s'exprime dans la
déclaration commune des Organisations laïquessur
l'année internationale de l'enfant, en 1979 en réaf-
firmant les principes sur lesquels doit s'appuyer une
politique humaine et sociale en direction de l'en-
fance.
e l'enfant estun tout indissociable

«... // est le même enfant dans chacun de ces
moments ».

e l'enfant est un être social qui:
«participe à une classe sociale par son milieu
d'origine ».

e l'enfant n'appartient qu'àlui-même« IIdoit bénéficier dans la famille et dans la so-
cëté de tous lesdroits ».

Une conclusion doit guider nos réflexions, nosorien-
tations pour aboutir à une politique cohérente, per-
mettantune réelle démocratisation :
e par l'extension et l'amélioration du Service public

d'éducation laïque,gratuit, nationalisé et géré à
partégale par les Pouvoirs publics, les personnels
et les usagers;

e par l'extension et l'amélioration des Services pu-
blics sociaux et de Services publics de santé :
prévention, éducation et thérapie.

Ce rappel doit influencer le sens de notreaction en
direction des enfants et des adolescents handica-
pés.

D
3° 3lois sociales fondamentales ont été promulguées

dans l'espérance d'apporter une solution auproblème
del'inadaptation.
Il est parfois difficile de définir exactement le champ
d'application de ces textes, certains établissements
pouvant être visés par deux ou trois textes parce que
rentrantdans deux ou troiscatégories.
Mais une notion importante doit être prise en
compte: te complémentarité du Secteur public et
duSecteurprivé nonlucratif.
En conséquence, le Service public se doit d'organiser
un ensemble cohérent pour faire face aux divers be-
soins de la population. La convention liant l'Suvre
privée « définira la mission de service public qui est
confiée à un établissement sous la responsabilité de
l'organisme gestionnaire, seule personne morale de
droit privé, ayantcapacité des'engager.—

La loi d'orientation en faveur des personnes handi-
capées (30 juin 1975) précise que <r les enfants et
adolescents handicapés sont soumis à l'obligation
éducative ».
Nous affirmons que ces catégories ont droit à une
intervention éducative des enseignantspendant une
durée au moins équivalente à celle dont bénéficient
les enfants fréquentant les structures normales.
Certaines mesures nous donnent satisfaction facili-
tant la politiqued'intégration :
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m dotation en personnel;"ouverture d'une école publique dans tous les éta-
blissements gérés par des collectivités locales ;"création de structures d'enseignementpublic pour
lesorganismes privés àbut non lucratif.

mais certains articles nous posent des inquiétudes
au niveau des principes : ils concernent la prise en
charge par l'Etat des dépenses d'enseignement et
notamment l'application des dispositions de la loi
du 31 décembre 1959, concernant les contrats et
les enseignantsagréés.

- La loi relative aux institutions sociales et mé-
dico-sociales (30 juin 1975) concernant les éta-
blissements pour l'enfance handicapée et inadaptée
nous concerne directement.
En 1976, 80% des établissements pour l'enfance
handicapée et inadaptée relevaient du secteur privé
(1935) et la gestion des établissements était sou-
mise à unpluralisme assez coordonné.
Face à cette diversité et à cette situation de fait,
nous ne pouvons ignorer notre orientation visant à
l'intégration dans leService public.
Cette loi à une influence importante au niveau des
enfants. Nous sommes concernés par les Commis-
sions d'orientation des enfants et des adolescents
handicapés. Nous devons souhaiter un renforce-
ment des moyens mis à la disposition de ces Com-
missions afin de permettre la détection précoce des
handicapés, leur prise en compte par le secteur
public et la réinsertion dans lesecteur de vie.
Cela est conforme à nos idées, car nous sommes
partie prenante,des Fédérations d'Ruvres laïques
gérant des :" Instituts médico-pédagogique" Instituts médico-professionnels" Instituts médico-éducatifs" Clubs de prévention.

D'autre part, la création de la Commission Régio-
nale des Institutions sociales et médico-sociales,
organisme de coordination a pour objet d'éviter les
double emplois et de maîtriserles créations et ex-
tensions des établissements sociaux et médico-so-
ciaux. Rôle important,clarifiant les problèmes d'in-
tégration et donnant aux Pouvoirs publics la
possibilité de maîtriser,s'ils le veulent,une politique
pluraliste, concurrentedu Servicepublic.
Là encore, une information et une coordination pa-
raissent souhaitables pour, à travers la loi, utiliser
les moyens d'une politique efficace au profit des
handicapés.
Pour terminer cette intervention, je rappellerai quel-
ques lignes directrices ou propositions pour notre
Mouvement.—
D'abord,des impératifs prioritaires :"notre intérêt pour l'enfance handicapée se mani-

festera par des Actions sociales (Centres so-
ciaux, Clubs de prévention, 1.M.P., 1.M.PR0.,
1.M.E.);" nous défendrons le principe de l'intégration et
repousserons lesstructures ségrégatives.— Ensuite, àl'extérieur du Mouvement :" affirmer notrerôle fédératif par rapportaux asso-
ciations gestionnaires affiliées ;"occuper notre place—

dans les Commissions,—
dans les CREAI, service semi-public régional,

conseil des Pouvoirs publics, disposant d'une
équipe technique: ils ne peuvent être ignorés de
notre Mouvement comme approche des problè-
mes sociaux et moyen de contact avec les servi-
ces publics."renforcer les liens de la Ligue, Mouvement laïque
d'éducation populaire et permanente, avec l'As-
sociation Nationale des Communautés Educati-
ves, Mouvement technique laïqueau service de
l'enfance et de l'adolescence handicapées.

La tribunedu Congrès
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LINTEGRATION
vue par les Délégués
Départementaux de
l'Education Nationale

Par Marion MARCOZ,
Vice-président dela Fédération des D.D.E.N.

Les DELEGUES DEPARTEMEN-
TAUX DE L'EDUCATION NATIONALE
ont la charge de visiter les écoles pu-
bliques et privées, maternelles et élé-
mentaires et d'établir des rapports sur
les conditions matérielles dans lesquel-
les elles fonctionnent, rapports trans-
mis ensuite aux autorités administrati-
ves de l'Enseignement et aux
Municipalités afin qu'elles remédient
aux imperfections ou dégradations qui
se manifestent.

C'est à ce titre qu'ils peuvent être
habilités à visiter les Etablissements
recevant des enfants handicapés, lors-
qu'ils comprennent une école annexée.

La Fédération nationale, qui re-
groupe la plupart de ces Délégués,
parmi les nombreuses activités qui
sont les siennes, lance tous les ans
une enquête sur un sujet général inté-
ressant l'enseignement du premier
degré.

C'est ainsi que, en 1980, l'enquête,
rapportée lors du Congrès par le
Doyen Géminard, avait pour sujet
« L'ECOLE& LES ENFANTS ».

Une partie de cette enquête répon-
dait au thème du présent colloque.

Il nous semble donc intéressant de
donner ci-après un aperçu de ses
conclusions. En ce qui concerne les
organismes de dépistage : GAPP, mé-
decins et assistantes sociales scolai-
res, puisquelques notessur lamanière
dont le public perçoit la possibilité
d'intégrer des handicapés dans l'école
de tous.

LES GAPP
Le recensement officiel 1980 indi-

que qu'il y avait 1688 GAPP, soit 1
pour 3 670 enfants (enseignement
spécial, classes d'initiationcompris).

Notre enquêteavait procédé un peu
différemment et obtenait les résultats
suivants :- 72 % des écoles n'ont pas de

GAPP;- 17,5 % ont seulement une « an-
tenne », donc un GAPP incom-
plet;- 2,3 % des écoles ont un GAPP.

Parmi celles-ci :- 27 % déclarent qu'il est com-
plet;- 73 % ont une antenne seule-
ment.

Il y a, comme vous le savez,plus de
GAPP dans lesvilles que dans les villa-
ges.

LE DEPISTAGE
Le dépistage des handicaps en

écoles élémentaires et surtout en
écoles maternelles a longtemps été
entrepris par les MEDECINS SCOLAI-
RES, dont le nombre a été progressi-
vement réduit or :

« non seulement ilyapeudeméde-
cins, mais l'importance du travail les
oblige à travailler trop vite » (A.M.
Franchi).

Cette enquête a permis de consta-
ter que la dernière visite d'un médecin
remontait à :- 1979 pour 61,2des écoles- 1978 pour 21,6 des écoles- 1972 pour près de 1%-

1968 pour 0,65%- 1959 pour certaines.
Il y a un lien évident entre la possi-

bilité de visites médicales et l'exis-
tenced'un GAPP puisque:

«t là où il y a un GAPP complet, les
visites médicales ont près de 5 fois
plus de chances d'avoir eu lieu dans
l'année, donc une relation directe entre
ces deux formations » (A.M. Franchi).

Les ASSISTANTES SOCIALESSCO-
LAIRES disparaissent du 1" degré et
ont été autoritairement affectées aux
collèges et lycées. Ily a donc,dans le
1"degré :- 57 % des postesnon pourvus;- 21% des postessurchargés ;- 22 % des postes permettant

d'assurer sérieusement le ser-
vice.

Il résulte de ce qui précède que le
DEPISTAGE EST TRES INSUFFISANT
(72 % des réponses).

Tout ceci explique que les réponses
concernant {'INTEGRATION des HAN-
DICAPES soient parfois peuprobantes,
ou peu favorables, ou manquent de
précision. Elles proviennent soit des
délégués qui ont pu juger par eux-
mêmes, soit des enseignants de
l'école qu'ilsont visités.

Disons tout de suite que le nombre
d'établissements où une intégration a
été constatée est très réduit.

DOSSIER
:

L'INTEGRATION



évolutions indispensables. Nous devons, et I'A.P.A.J.H,
s'y est déjà largement employée, faire Suvrede pionniers
etdéclencher, dans ce domaine devéritables révolutions.

Pour atteindre ce but, il convient, selon nous, de ne
jamais ignorer, dans nos préoccupations comme dans nos
actions, les besoins particuliers des handicapés. Cela doit
être une constante pour les responsables que nous
sommes que de donner dans notre action quotidienne la
justeplacequi leur revient.

POUR CELA INFORMER
II faut ensuite entreprendre, au quotidien, une vaste

campagne d'information et desensibilisation pourque des
regards nouveaux soient portés sur les handicapés afin
qu'ils ne soient plus ces êtres étranges, et je veux rester
mesuré dans mon propos, qui dérangent et troublent le
confort de ceux qui n'ont pas de problèmes. Il faut sans
doute, même si ce n'est pas un argument d'une haute
portée philosophique et morale, dire et faire comprendre
que rien n'est jamais définitif et quenous sommes tous de
possibles handicapés, que nous serons peut-être un jour
confrontés dans notre famille ou dans nos proches à ce
problème.

Il est nécessaire de banaliser, dans l'esprit de chacun,
la notion de handicap, non pas pour évacuer le problème,
mais au contraire pour dépasser les oppositions qui relè-
vent, d'abord et essentiellement,de l'ignorance et parfois
de l'indifférence.

Informer les parents qui ne sont pas confrontés à ce
problème pour leur faire admettre qu'il est possible que
ces enfants se retrouvent au côté et au milieu des autres
et non à part comme c'est encore presque toujours lecas
y compris lorsque des structures sont intégrées dans les
établissements scolaires, je pense notamment aux classes
spécialisées des écoles et des collèges.

Mais informer également les parents handicapés afin
que ceux-ci ne s'isolent pas d'eux-mêmes et ne perpé-
tuent ou ne favorisent des attitudes de rejet ou d'exclu-
sion.

Il faudrait, pour employer une formule un peu exces-
sive, « réconcilier et apprendre à vivre ensemble ceux qui
sont sidivers, si divisés par le poids des préoccupations et
qui ont été, par une politique d'assistance, bien trop
souvent« déresponsabilisés ».

Accepter la différence d'un handicapé c'est déjà l'aider
à s'intégrer. Cela ne pourra se réaliser véritablement que
si la transformation attendue s'opère aussi au niveau des
mentalités de chacun. C'est combattre les réactions sau-
vages des gens mal informés et mal préparés vis-à-vis de
tous ceux qui se situent horsde la norme.

Informer donc, et prioritairement, par nos moyens pro-
pres, dans le cadre de nos instances, de nos conseils
locaux, par le moyen de nos publications, mais aussi par
des rencontres, au sein des établissements, des parents
qui doivent apprendreà se connaître.

□
ENSEMBLE,AVEC L'EQUIPE EDUCATIVE

II faudrait, si je suis me permettre cette « outrance »
accepter aussi l'intégration des parents dans l'institution
scolaire afin de désacraliser bien deschoses et de modifier
bien des attitudes réciproques qui conduisent à des ségré-
gations implicites. Donner à l'équipe éducative sa véritable
signification et sa pleine efficacité serait déjà donner à
l'école les moyens de réussir l'intégration. Ce serait par là

créer des rapports nouveaux et durables entre l'usager et
le service public d'éducation quine saurait se transformer
en un service d'assistance,fût-elle publique.

Cela suppose donc un effort commun et collectif d'in-
formation, de prise en charge des transformations à opé-
rer pour que chacun des membres des diverses parties
concernées se sente directement impliqué par cette ques-
tion, en accepte l'idée, en comprenne la nécessité et la
justessepour revendiquer lamise en Suvred'un ensemble
de mesures nécessaires permettant, d'une part, de facili-
ter l'intégration des handicapés, et d'autre part de ne pas
rejeter, de ne pas exclure ou de ne pas fabriquer de
nouveaux handicapés.

Nous savons tous que notre système social, notre
système scolaire fabrique incontestablement,par ségréga-
tions successives,par sélections abusives,par prédestina-
tions hâtives et systématiques, un certain nombre de
handicaps, c'est-à-dire de surcharges qui entravent ou
dénaturent la progressionmême de l'enfant dans lecursus
scolaire. « Ce sont des tares inhérentes à l'organisation
sociale actuelle qui provoquent les tares de l'institution
scolaire. »

DES MOYENS POUR L'INTEGRATION
L'école devra donc, pour tenter de corriger les dévia-

tions auxquelleselle est soumise :—
soutenir l'enfant, quels que soient la natureet le degré

de la difficulté éprouvée, pour lui apporter l'aide adéquate
et efficace au moment opportun;— compenser les handicaps qu'elle qu'en soit la gravité
dont les élèves pourraient être victimes et faciliter leur
réinsertion la plus rapidedans les structures d'accueil.

UNE INTEGRATION,OUI,
MAIS PAS N'IMPORTE LAQUELLE

Il faudra veiller à ne pas proposer, dans un souci de
formalisme ou de purisme, des structures ou des formes
d'accueil qui ne seraient pas réalistes au niveau du vécu
quotidien,quin'apporteraient rienou seraient moins béné-
fiques parce que l'on ne serait pas allé au bout de la
démarche et que le handicapé —

sa différence n'ayant pas
été prise en compte - n'aurait pas bénéficié de moyens
spécifiques dans tes domaines éducatifs, architecturaux,
professionnels,etc.

Aussi nous ne saurions rester indifférents :—
à l'évaluation des besoins, ni à la mise en place de tel

ou tel typed'équipement en faveur de tel ou tel handicap ;—
aux conditions mêmes de leur implantation bien sou-

vent, jusqu'ici subordonnée à des impératifs politico-éco-
nomiqueset qui conduisent de fait à accentuer leur ségré-
gation.

Nous ne saurions non plus rester indifférents :—
à la qualité et à la quantité de techniciens ou spécialis-

tes qui interviendront, ainsi que de leur nécessaire travail
en équipe ;—

à la nature des formes d'intervention qui doivent lui
permettre de réaliser sa promotion humaine et sociale
optimales ;—

aux formes d'inadaptation quenous voyons se dévelop-
per dans l'environnement déshumanisé de l'école et qui
pèse sur elle.
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□
LAPREVENTION

Aussi l'action thérapeutique ne peut-elle seule bénéfi-
cier des moyens nécessaires. En effet, nous considérons
que des moyens importants doivent également être mis
préalablement à la disposition des groupes humains pour
des actions deprévention, ce quipourrait éviter, dansbien
des cas d'inutiles ségrégations et de coûteuses rééduca-
tions.

Ceci nécessite un véritable service social et de santé
scolaire relevant très directement du grand ministère de
l'Education nationale, l'implantation accélérée de groupes
d'aide psycho-pédagogique et pour les cas lourds, la pos-
sibilité d'interventions d'équipes thérapeutiques à Iinté-
rieur des établissements scolaires.

□
DES FORMULES DIVERSIFIEES
POUR L'INTEGRATION

Les enfants handicapés ou relevant d'une action mé-
dico-psycho-pédagogique doivent pouvoir trouver dans le
service public l'ensemble des structures d'accueil,structu-
res d'accueil qui doivent viser à maintenir autant qus faire
se peut, l'enfant au sein de sa famille et éviter de l'éloi-
gner dela vie de groupe des jeunes deson âge, nécessité
absolue pour favoriser la socialisation.

Certes, nous ne pourronspeut-êtrepas éviter que,pour
certaines catégories de handicapés, on ne soit obligé de
procéder a des regroupements d'enfants ou d'adoles-
cents, réunis dans des centres spécialisés, pourvus du
matériel et des moyens de rééducation coûteux indispen-
sables. Mais il doit être possible de favoriser, voire de
généraliser, l'insertion de la plupart de ces structures
spécialisées, à effectifs réduits, au sein des structures
« normales ou ordinaires ».

De même pour les enfants qui subissent un handicap
définitif quasi-irréductible, évolutif et mutilant on pourrait
convenir de rechercher au maximum l'intégration, celle-ci
exigeant des aménagements de locaux pour faciliter l'ac-
cueil et admettre que, pendant un temps plus ou moins
long, ils puissent être accueillis dans des circuits spé-
ciaux : classes d'hôpitaux, établissements spécialisés où
seraient concentrés des moyensde rééducation.

□
LES METHODES PEDAGOGIQUES

Pour ce qui est des méthodes, la F.C.P.E. estime - la
pédagogie spécialisée éclairant la pédagogie normale -
qu'il est nécessaire de mettre en commun pour tous les
enfants, sans aucune ségrégation, des moyens de recher-
che éducative centrés sur l'enfant etque — quel quesoit le
type de handicap - toute barrière d'âge doit être pros-
crite.

□
LAFORMATIONPROFESSIONNELLE

La F.C.P.E. considère que doit être évitée toute exclu-
sion des enfants handicapés des structures scolaires dès
lors qu'ils n'ont pas acquis de formation professionnelle.

ce qui suppose la création de places d'accueil, de sec-
tions, laconstructionde L.E.P. et de lycées.

Pour cela il convient de créer dans les collèges dès
structures prolongeant celles qui existent et qu'il faut
développer auniveau de l'école primaire.

II faut -donner à ces élèves en difficulté la possibilité
d'accéder, dans les L.E.P, aux classes préparatoires à un
C.A.P. sans condition d'âge, ni en droit ni en fait, et
réaliser la transformation et le rattachement par nationali-
sation des 1.M.P., I.M.E. et IMPro... au ministère de l'Edu-
cation nationale.

Un service de suite doit être mis en place auprès des
établissements accueillant des handicapés afin de faciliter
leur insertion professionnelle et leur maintien dans la vie
active, la défense de leurs intérêts professionnelset sala-
riaux etleur insertion sociale.

Les structures médicales et para-médicales doivent être
rattachées et insérées à l'établissement scolaire et non
l'inverse.

Enfin, d'importants moyens de soutien devront être
attribués aux établissements pour la réalisation de ces
objectifs.

Sans doute nos positions, nos propositions et nos exi-
gences recoupent-elles ou recouvrent-elles les vôtres et
peut-être n'apporteront-elles pas d'éléments particulière-;
ment novateurs àl'état de votre propre réflexion. Je dirai
alors : t Tant mieuxI» car cela révélera la cohérence des
organisations constitutives du C.N.A.L au regard despro-
blèmes fondamentaux de l'Education nationale, la cohé-
sion etla complémentarité deleurs engagements.

□
AGIRPOUR L'INTEGRATION

Nous avons vu,comme l'a précisé HenriLAFAY, l'inté-
gration scolaire « en marche ». Je pense, en tant que
représentant de la plus importante fédération de parents
d'élèves, qu'il faut maintenant la faire connaîtrepartout
dans l'école et autour de l'école afin de ces images d'es-
poir, dans une période qui vient de s'ouvrir à l'espérance,
soient perçues par le plus grand nombre

—
non seulement

dans nos milieux,mais au-delà
—

car nos idées méritent
d'être exportées dans les milieux qui ne nous sont pas
toujours acquis.

Et je voudrais terminer presque par là où j'ai com-
mencé : faire progresser les consciences, les mentalités
dans le sens des propositions qui nous sont communes.
C'est dire que nous n'aurons pas trop de nos forces
rassemblées pour y parvenir, c'est dire que les relations
entre les parentsd'élevés et les personnelsdoivent renfor-
cer encore les rapports qui se sont déjà, dans de nom-
breux cas, instaurés entreeux et qui doivent,compte tenu
des évolutions récentes, atteindre une qualité encore su-
périeure.

Renforcer la relation parents-enseignants-établisse-
ments et Suvres gestionnairessera denotre point de vue,
un puissant levier permettant d'apporter une contribution
positive et, très certainement entendue, àla construction
d'une école publique dans laquelle le terme laïqueaura
acquis, dans les faits, sa pleine et totale signification et
où, enfin réunis, enfants handicapés ou non, apprendront
côte à côte quelles perspectives de bonheur ouvrira leur
compagnonnage enfantin. Nous aurons par là, ensemble
et pour eux, contribué à la construction d'une école de
progrès, d'une société plus juste dans laquelle la notion
d'égalité des droits dans le respect des autres aura pris sa
véritable dimension et une signification nouvelle.
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Elle a été jugée possible dans
13,5 % des cas (mais seulement
10,7 % dans le cas d'handicapés mo-
teurs, les installations ne permettant
pas de lesaccueillir).

Elle est réalisée dans :
12 % des cas pour les handicapés

sensoriels ;
16 % des cas pour les handicapés

mentaux;
13 % des cas pour les enfants pré-

sentant des troubles caracté-
riels.

Cette intégration est jugée plus fa-
cile dans les écoles maternelles, là, le
travail ne semble pas avoir la même
valeur que dans les écoles élémentai-
res. Mais, dès l'entrée au cours prépa-
ratoire, tout devient sérieux ILa pré-
sence d'handicapés, surtout s'ils sont
« mentaux », ne va-t-elle pas retarder
les élites et empêcher la course aux
diplômes?

Il est permis de penser que cette
motivation n'est pas étrangère aux
préoccupations de ceux qui répondent
ànotreenquête.

La présence d'handicapés mentaux
est jugée mauvaise par 28 % contre
15 96 pour les « autres », souhaitable
pour 36 % et 38 %.

O
Ce questionnaire un peu superficiel

ne constituait qu'une partie d'une en-
quête qui sera reprise l'an prochain. Il
semble, d'ores et déjà, prouver qu'il
existe encore bien des incertitudes im-
portantes et graves qu'il faudra lever.

Il sera nécessaire que cette inser-
tion soit très PROGRESSIVE, afin que
les mentalités tant des enseignants
que des parents d'enfants handicapés,
comme aussi celles des parents d'en-
fants normaux évoluent et on sait que
cette évolution n'est pas très rapide.

Il faudra chiffrer le coût de l'intégra-
tion, qui sera très élevé, mais il faut
s'opposer avec vigueur à une opéra-
tion qui consisterait à offrir aux écoles
quelques subsides et quelques facili-
tés, pour les leur retirer l'année sui-
vante, ce que l'on peut craindre dans
le cas de l'expérience d'intégration de
quelquesenfants sourds appartenantà
l'lnstitut Baguer dans les écoles d'As-
nières.

Un exempleponctuel d'intégration :
Asnières et les enfants sourds de l'lns-
titut Baguer.

L'école maternelle AULAGNIER pré-
sente d'excellentes conditions maté-
rielles : belle école vaste, cour bien
équipée, effectifs faibles : 28 inscrits
par classe (22 à 25 présents), l'équipe
enseignante est très stable.

4 enfants sourds y sont accueillis
2 enmoyenne section, 2 grands.

Ils sont reçus le matin, prennent le
repas du midi en commun ; ils repar-
tent ensuite pour l'lnstitut. Une institu-

trice de cet Institut les accompagne et
les accueille tour à tour dans un local
séparé de l'école pour leur apporter un
soutien indispensable.

Les institutrices de l'école, comme
celle de Baguer, constatent les bons
résultats obtenus pour ces enfants qui
deviennent de plus en plus sociables,
pour les autres, qui prennent cons-
cience de la différence entre lesêtres.

Les institutrices pensent qu'il est
nécessaire d'être c disponibles » et
que les résultats obtenus l'ont été en
fonction des bonnes conditions de vie
dans l'école et de la cohésion de
l'équipe enseignante. Elles constatent
aussi que les femmes de service,après
des difficultés au départ de l'expé-
rience, se sont adaptées à ces nouvel-
les fonctions.

L'institutrice de l'lnstitut demande
que soit rétablie une formation spé-
ciale pour l'enseignement des sourds
profonds, le recrutement est tari et
des instituteurs "remplaçants sans for-
mation sont recrutés. Aurait-on voulu
remplacer le personnel titulaire par des
orthophonistes recrutés dans le sec-
teurprivé ?Il est permis de le penser.

O
A l'école élémentaire POINCARE,

c'est la 3'année d'intégration.
Cette école, de type classique, ac-

cueille 6 élèves de l'lnstitut Baguer,
toute la journée.

Les classes qu'ils fréquentent ont
été allégées :

2sourds en CE1 (20 élèves)
2 sourds en CE1(22 élèves)
2 sourds en CE2 (29 élèves).

mais, en compensation, d'autres clas-
ses ont dû voir leurs effectifs renfor-
cés :

CM2 :33élèves
CE2/CMI :2 niveaux 29 élèves.

La disparition d'un poste en 1981
entraînera,pour le Directeur, la perte
de sa 1/2décharge. Comment pourra-
t-il, dans ces conditions, continuer
cette expérience ?

Et pourtant, les résultats ont été
très bons, tant pour les enfants sourds
que pour les autres. Les parents eux-
mêmes se sont habitués, après avoir
eupeur de retards scolaires pour leurs
enfants. Il faudra donc exiger les
moyens indispensables.

Les instituteurs enseignant dans ces
classes doivent être volontaires. Or,
lors du mouvement, les postulants ne
sont pas prévenus de la spécificité de
l'établissement et peuvent refuser les
enfants handicapés. Il y a donc risque
de dissolution de l'équipe.

Ilest inadmissible aussi que le nom-
bre d'enfants sourds ne soit pas inté-
gré dans {'effectif comptant pour la
carte scolaire.

C'est dire que bien des problèmes
restentencore à résoudre.

IIfaudra donc répondre à des incer-
titudesgravesqui subsistent.

Dans quels cas peut-on envisager
une intégration complète ?—

Toute la journée, ou à mi-temps ?
(encore faut-il pouvoir respecter le
rythme propre de l'enfant, et pouvoir
soutenir son effort par une aide péda-
gogiqueimportante).—

Faut-il d'abord aller vers une inté-
gration partielle, pour le 1/3 temps,
par exemple? Tel enfant qui ne peut
suivre une classe normale fera preuve
de facilités valorisantes pour lui en
éducation physique, esthétique ouma-
nuelle, (encore faut-il que les horaires
deces matières soient plus importants
qu'actuellement).

MAIS (et les DDEN en sentent toute
l'importance) lesconditions matériel-
les sont-elles, ou pourront-elles être
remplies ?

Il faut envisager le transport de ces
enfants, les installations,les horaires
qui doivent leur permettre non seule-;
ment de suivre leur classe, mais aussi
de garder des plages suffisantes pour
leurs soins et leur rééducation, si elle
s'impose. Insistons aussi sur la valeur
du repas pris en commun (encore,
pour cela, faut-il qu'il n'y ait pas 170
enfants mangeant ensemble dans une
salle bruyante, en 1/2heure,mais des
salles aménagées, permettant une dé-
tente et une communication entre les
enfants).—

Faut-il supprimer les écoles spécia-
les ? Les internats ?—

Faut-il en revoir la répartition géo-
graphique ? Faut-il lesalléger ?—

Faut-il supprimer lesclasses de per-
fectionnement ?

Trop souvent, dans un passé ré-
cent, et dans bien des domaines, on
s'est dépéché de SUPPRIMER avant
d'avoir expérimenté et créé. Que cela
soit une leçon et que, pour une ques-
tion aussi grave etpérilleuse que cette
intégration, bien des précautions
soient prises.

Il faut respecter une progression in-
dispensable, que les participants pren-
nent conscience dubien fondé decette
réforme, l'acceptent et l'encouragent.

ENSUITE seulement, une extension
progressive, aidée par une aide offi-
cielle et des crédits importants per-
mettront que cette expérience soit
réussie.

o
Prenons donc consciencede l'ampleur

duproblème matériel et moral.
Les si intéressantes journées de tra-

vail que nous venons de vivre nous per-
mettent d'espérer que,grâce à la téna-
cité et l'enthousiasme de I'APAJH, les
obstaclespourront être levés, et que des
enfants toujours plus nombreux vivront
ensembleheureuxdans l'école de tous.
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LINTEGRATION
vue par la Fédération de
l'Education Nationale

Par André HENRY,
Secrétaire général

Je veux tout d'abord remercier l'Association pour Adul-
tes et Jeunes Handicapés, I'A.P.A.J.H., qui a invité la
F.E.N. à prendre la parole au cours de ce dernier après-
midi de ses journées d'étude. Cette invitation est une
illustration supplémentaire des excellentes relations que
nous entretenons et dont je me félicite. Mais elle me
réjouit car elle offre à la fédération de l'Education Natio-
nale l'occasion d'exprimer son point de vue sur des pro-
blèmes particulièrement aigus et qui sont au cSur de ses
préoccupations.

L'éducation et la formation des jeunes handicapés, la
formation continue et l'éducation permanente des adultes
handicapés doivent être considérées comme une compo-
sante majeure des problèmes généraux de l'Education
Nationale. Et à ce titre, le projet globald'éducation, que la
F.E.N. a rendu public au début du mois d'avril et qu'elle va
diffuser prochainementsour la forme d'une brochure origi-
nale intitulée : « j'Ecole de l'Education Permanente », les
intègre de la manière la plus nette.

Aussi bien, voudrais-je à la fin de vos journées d'étude,
apporter la contribution de la F.E.N. sous forme d'une
réflexion consacrée plusprécisément aux conditions de la
formation professionnelle initiale des jeuneshandicapés et
à leur entrée dans la vie.

Mais qu'on me permette auparavant de situer mon
propos dans le cadre d'uneactualité riche d'espérances.

Le mois de mai est sans doute propice aux grands
événements en France. Le 13 mai 1958, le coup d'état
d'Alger engageait la France dans le règne du pouvoir
personnel. La conjugaison malheureuse de la peur et des
démissions collectives autorisait les nouveaux dirigeants à
confisquerpetit à petit le pouvoirdu peupleau profit d'une
caste politique soutenue par la caste de l'argent. Malgré
les évolutions, et les luttes de toute nature,_ le dernier
septennat a marqué une aggravation sans précédent de
cette mainmise des forces du profit sur les intérêts du
peuple, mainmise camouflée derrière un discours mystifi-
cateur éminement dangereux pour l'avenir des hautes va-
leurs républicaines auxquellesnous sommesattachés

Le 13 mai 1968, l'extraordinaire explosion de la jeu-
nesse avait su recréer la fête dans notre pays, la joie de
vivre, le sentiment de sa propre liberté, et avait montré

combien dans une période de riche expansion économi-
que, la jeunesseet le peuple des travailleurs ne se satisfai-
saient pas d'une société de consommation gadget, et des
solutions par l'argent. Période éphémère, excessive sans
doute à bien des égards, mais riche de leçons sur les refus
profonds de notrepeuple.

Les 13 et 14 mai 1972, le Comité National d'Action
Laïquetenait à Paris un grand colloque « Pour une autre
politique de l'Education Nationale ». A l'invitation du
C.N.A.L., tous les partis politiques de la gauche, toutes
les organisations syndicales et toutes les organisations
philosophiques qui soutenaient traditionnellement son ac-
tion avaient collaboré de manière active et fructueuse pour
élaborer ensemble une sorte de charte des laïques,celle
de la nationalisation de l'enseignement et des conditions
de mise en Suvre, de cette nationalisation. Malgré les
vicissitudes et les déviations regrettables de telle ou telle
campagne électorale dans le passé, les conclusions du
colloque du C.N.A.L. de 1972 apparaissent aujourd'hui
d'une extraordinaire jeunesseet d'une actualité fort utile.

Il y a quatre mois, la F.E.N. et I'A.P.A.J.H. donnaient
ensemble à Nantes, le coup d'envoi de l'année internatio-
nale des personnes handicapées en consacrant une jour-
née d'étude et deux déclarations à la fois parallèles et
convergentes,si vous me permettez cetteexpression, à ce
grave et préoccupant problème de l'éducation des enfants
et adolescents handicapés.

Ces deux déclarations, auxquelles la F.E.N. attache la
plus haute importancepour l'avenir se plaçaient déjà déli-
bérément dans la perspectivede changements sociaux en
profondeur,même sielles devaient tenir compte des énor-
mes contraintes imposées par unepolitique scolaire ségré-
gative, ainsi que l'abandon par l'Etat, de tout un pan de
ses responsabilités :celui de l'enfance handicapée.

Déjà, dans les propos tenus à Nantes par le Président
de I'A.P.A.J.H. et par le Secrétaire Général de la F.E.N.,
transparaissait l'espoir de modifications fondamentales
dans notre société pour qu'enfin soit prise en compte de
manière sérieuse et responsable, par le service public de
l'Etat la totalité des problèmes d'éducation et de forma-
tion qui concernent lesenfants et les adultes handicapés.
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Quelques jours après la grande victoire populaire du 10
mai dernier, et l'élection à la présidence de la République
de François Mitterand, je veux vous dire l'immense espoir
de renouveau qui est celui de la F.E.N.

Certes, nous savons que tout ne sera pas possible et
que nos souhaits les plus ardents ne pourront certaine-
ment pas trouver de réponse satisfaisante dans l'immé-
diat, tant le passif est lourd et tant est grave le bilan dela
politiqueanti-sociale imposée depuisplusieursdécennies.

Mais nous ne renoncerons à aucune de nos revendica-
tions etàaucun denos objectifs. En syndicalistes réalistes
et constructifs, nous nous refuserons à toute surenchère
et à toute démagogie parce que notre, désir profond, que
j'exprimepubliquement de la manière la plus netteest que
la gauche l'emporte aux prochaines élections législatives
de juin1981.

Dès maintenant, nous établissons les bilans et prépa-
rons les dossiers d'objectifs. Degrandesnégociations sont
annoncées. Si la victoire du 10mai est confirmée parcelle
dumois de juin, alors, de vasteshorizons s'ouvriront enfin
devantnos pas.

Nous sommes prêts à discuter pour rendre irréversibles
les grandes réformes de structures et d'esprit, capables
de redonner au service public et laïquede l'Education
Nationale la place éminente qui doitêtre la sienne dans un
grandpaysmoderne.

Nous sommes prêts à discuter pour que l'école vive
mieux en phase avec son temps, qu'elle s'ouvre à la vie et
sur la vie, qu'elle intègre les réalités économiques et
sociales pour mieux les dominer, qu'elle représente pour
tous les jeunesy compris tes jeuneshandicapés la grande
chance deleur existence.

Je suis sûr que Ja masse immense de nos camarades
enseignants oupersonnels d'éducation est prête à concré-
tiser l'espoir, et à créer ces dynamiques nouvelles qui leur
donneront une plus grande dignité d'eux-mêmes et de leur
mission au service du peuple.

Si le prochain ministre de l'Education Nationale est
animé de cette volonté politique profonde de transforma-
tions qualitatives du service public d'éducation et de for-
mation, alors les décennies qui viennent pourront mesurer
ce qu'est la vraiegrandeurd'un pays.

Aujourd'hui, les forces vives de la nation piaffent d'im-
patience sur la ligne de départ. Les projets s'élaborent.
Des hommes et des femmes animés d'une foi nouvelle au
service de la nation se préparent à prendre de hautes
responsabilités.

A notre place, comme syndicalistes responsables,
conscients d'avoir porté et maintenu nous-mêmes dans
l'adversité pendant 23 ans les idéaux qui ont triomphé le
10 mai, nous entendons aujourd'hui tout mettre en Suvre
pour que le changement et le progrès se traduisent dans
les faits.

L'adaptation et l'éducation spécialisée représenteront
pour le prochain gouvernementune affaire politique et de
principe,et pas seulement une question de structures.

Nous savonsque leproblème des établissements privés
est complexe. Nous savons que les sensibilités qui y
prévalent ne peuventêtre négligées. Mais dans la perspec-
tive de l'unification du service public et laïquede l'Educa-
tion Nationale, nous ne saurions mettreà partces établis-
sements même si leur spécificité exige des dispositions
particulières.

En tout état de cause, il faut qu'onsache de la manière
la plus nette que nous ne revendiquons pas le monopole
de l'enseignement et que l'intégration des personnels de
l'enseignement privé dans le secteur public ne saurait être
que le résultat de la négociation. Rien ne devra être
imposé, parce que notre proposition est une proposition
de paix scolaire,une solution de bon sens et de raison au
service de l'enfance, et nous en sommes certains au
service de la nation.

□
ILN'Y A PAS DE FATALITE DEL'INEGALITE

Je ne saurais oublier que les journées de I'A.P.A.J.H.
ont voulu se situer dans le cadre de l'année internationale
des personnes handicapées, mais en même temps dans
celle du Centenaire des lois laïques.

Dès la semaine prochaine, les manifestations prévues
par le C.N.A.L. vont se dérouler dans toute la France :
c'est la fête que nous voulons recréer autour de l'école
laïqueet déjà nous savons que plus de1 000 de ces fêtes
auront lieu d'ici la findumois de juin.

La fête, parce que la laïcitéc'est la liberté, parce que ce
mot a été trop longtemps tronqué, et dévié deson sens.

Après la revanche des cléricaux prise sous le gouverne-
ment de Vichy dans une des époques les plus sombres de
notre histoire, toute l'évolution des 40 dernières années,
malgré les batailles que nous avons menées ensemble a
progressivement conduit à créer face à l'école publique un
secteur privé confessionnel et patronal en concurrence
directe. Il s'agissait d'utiliser cette école bénéficiant de
toutes tes largesses de l'Etat gaulliste ou giscardien, pour
essayer de discréditer l'école laïqueet pour tenter d'im-
pulser dans l'opinion publique, et notamment chez les
familles les plus modestes un courant, « d'étiquette popu-
laire », en faveur d'une école en apparence banalisée, mais
en réalité subordonnée aux intérêts d'uneéglise ou à ceux
du capitalisme.

Dans la dernière période la volonté de privatisation
renforcée a représenté une ligné directrice du régime. Mais
il ya pire. Des ministres, et enparticulier celui de l'Educa-
tion, ont cherché à donner aux jeunes et aux familles le
sentiment de la fatalité de l'inégalité. Qu'on se souvienne
de certain discours de Sélestat I

II s'agissait de normaliser le handicap, si j'ose dire,
handicap social,mais aussi toutes les formes de handicap
par voie de conséquence.

Au nom d'une politique de redéploiement, mais en
réalité de régression et d'abandon, des hommes et des
femmes de droite ont ainsi contribué, par leur politique et
par leur refus des moyens,à encouragerla désespérance.

Le secteur de l'enfance handicapée illustre assez dra-
matiquement cette politique.L'Etat a laissé tout le terrain
ou presque à l'initiative privée et je dois rendre hommage
au nom de la F.E.N., à tous ceux et à toutes celles qui ont
consacré ou qui consacrent l'essentiel de leur vie, à l'épa-
nouissement le meilleur de ces jeunesdesservis par la vie
et la société, dans lecadre d'associations laïques.

On n'a peut-être pas toujours mesuré ce qu'exigeait
d'efforts, de sacrifices et de dévouements un tel engage-
ment dansun milieu le plus souvent mercantile.

Combien avons-nous constaté ailleurs d'exploitations
de la détresse humaine et de l'angoisse des parents au
nom de prétendus sentiments humanistes ou d'une
pseudopolitiquesociale !

Combien de discours chaleureux avons-nous entendu
de la part des membres des gouvernementsde la droite I
Que de paroles,pour aussi peu d'actes réels de la part de
notreEducation Nationale.

Je me garderai bien sûr de noircir le tableau. Des
réalisations étonnantes ont été faites grâce aux militants,
aux enseignants, aux personnels, aux parents. Des pro-
grès ont eu lieu grâce à l'actionsyndicale, mais sur le fond
notre ministère s'est toujours refusé à prendre en charge
un secteur d'éducation qui est naturellement de sa com-
pétence.
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Je sais tous les efforts qu'il nous faudra encore réaliser
pour aider les parentsd'enfants handicapés à dominer leur
gêne et parfois même un sentiment de culpabilisation. On
ne réglera pas par décret les situations douloureuses que
nous connaissons tous. Mais la solidarité qui doit faire
place à la notion d'assistance pour que soit affirmé dans
les faits le droit à la dignité pour tous les jeunes et les
adultes handicapés, ne prendra son sens et sa force que si
elle est accompagnée d'une volonté politique claire de
traiter de manière humaine et fraternelle des problèmes
humains touchant avec tant d'acuité les sensiblités inti-
mes de ceux qui sont directement concernés.

□
TOUT ENFANTEST EDUCABLE

Tout enfant est éducable. C'est là un principe fonda-
mental qui expliquenotredémarche.

Et nous estimons que le service public de l'Education
Nationale,s'il veut être à la hauteur de sa mission, doit se
sentir responsable des actes éducatifs indispensables,
même s'ils sont réduits, qui s'adressent à tout enfant
handicapé. Même s'ilne s'agit que d'apporterune amélio-
ration légère, de répondre a une lueur d'intelligence, de
créer une parcelle de bonheur, le devoir des éducateurs
laïqueset du service public est d'apporter une réponse
positive. Pour cela il ne suffit pas de mots : il y faut des
moyens en hommes et en matériel. Et je reste encore
stupéfait devant les intentions de notre ex ministre de
pratiquer une politique d'intégration des enfants handica-
pés dans l'école, avec l'arrière pensée de faire des écono-
mies, sous le prétexte que les établissements spécialisés
seraient moins indispensables. Jusqu'où serait-on allé
dans l'inconscienceet dans l'injustice ?

Quatre lignes de force peuventêtre tracées pour définir
la mission naturelle du service public :—

D'abord une politique de prévention des handicaps,
dès le plus jeune âge, c'est à dire à l'école maternelle pour
détecter les handicaps légers, les corriger à temps et
réduire ainsi lès retards scolaires. On voit comment une
telle politique exige le développement du service de santé
et universitaire dont on sait hélas dans quel état l'a mis la
droite au pouvoir. Certes, la prévention des handicaps
n'est pas une solution miracle et ne réglera pas toutes les
difficultés, mais elle est un élément fondamental du dispo-
sitif éducatif nouveau capablede faire échec scolaire.—

Ensuite une politique de traitements spécifiques
adaptés aux différents types de handicaps. Les établisse-
ments spécialisés garderont naturellement une grande uti-
lité, à la condition qu'ils soient les moins isolés possibles.
On sait toutes les difficultés qui s'attachent à ces établis-
sements et toutes les réactions qu'ils provoquent dans la
population et qui sont quelquefois intolérables. Là encore,
c'est un état d'esprit nouveau qu'il faudra créer et auquel
les grands média devraient pouvoir apporter leur
concours. N'oublions jamais que les réactions anti-handi-
capés ne sont rien d'autre qu'une variante inconsciente du
racisme.—

Puis une politique d'intégration dont Michel Gevreya
parlé ce matin. Politique prudente, qui nécessite de gran-
des qualités humaines et un travail d'équipe dans les
écoles et les établissements pas toujours facile à réaliser.
Les dynamiques nouvelles que j'évoquais précédemment
devraient porter ce courant capable de transformer nos
écoles et nos établissements en communautés éducatives
riches des différences et des capacités individuelles de
leurs membres.

— Enfin une politique de préparation à la vie. Cette
expression n'est pas le fait du hasard. Notre système
d'éducation est beaucoup trop élitiste, et la grande ambi-
tion que nous devons afficher dans cette période de notre
histoire capitale sans doutepour le devenir de notre pays,
c'est de démocratiser enfin l'éducation et la formation. Il
nes'agit plus seulement de préparer àla vie.

Je veux les plus grandes ambitions pour les jeunes
handicapés. Ils ont droit à uneéducation de la responsabi-
lité et une éducation au civisme pour être en mesure de
conquérir autant que possible par eux-mêmes, et en tout
cas avec l'aide des éducateurs et des forces vives de la
société, ce droit à la dignité quiest uneexigencemajeure.

Ils ont droit d'accéder à l'autonomie chaque fois que
cela est possible et le service public d'éducation doit leur
enfournir les moyens.

Ils ont droit d'acquérir des qualifications professionne-
les chaque fois qu'ils le pourront pour mieux surmonter
leur handicap. Et le service public doit leur offrir un éven-
tail large de formation initialepour augmenter leurs chan-
ces de lutter efficacement contre l'inégalité.

C'est .une Suvre globale qui engage toute l'Education
Nationale qui doit être entreprise pour répondre enfin aux
besoins deces jeunes françaises et de ces jeunes français
que le sort oula naissance ont désavantagés.

Mais ne nous y tromponspas.Si nous devons accoutu-
mer les jeunesdès l'école à vivre avec l'autre,à s'habituer
à ses différences, à l'aider, à mettre en commun les
ressources des deux,la tâche est grandepour conduire les
adultes à adopter les mêmes comportements.

La préparation à la vie des jeuneshandicapés ne saurait
être dissociée de la formation des adultes handicapés ou
non. Il s'agit en effet que dans les entreprises il n'y ait
plus jamais demise à l'écart.

Il nous faudra instaurer un nouvel esprit d'où seront
absents la commisération ou l'apitoiement. Un nouvel
esprit fait de volonté altruiste et de ce qu'on pourrait
appeler d'une volonté de mutualisation des difficultés
comme des satisfactions.

Pour aller dans cette voie il ne suffit pas d'ouvrir le
monde du travail, de réserver des places ici ou là. C'est
une transformation des mentalités quenous devrons sus-
citer. Quelle tâche nous attend dans cette perspective,
mais quelle mission enthousiaste ce peut être d'aller ainsi,
comme vous le montrez, depuis tant d'années déjà, mili-
tants de I'A.P.A.J.H., vers cette recherche de la frater-
nité I

Mes Chers Amis, j'ai voulu dans cette réflexion mettre
l'accent à la fois sur les grandes préoccupations qui vous
motivent, et sur l'actualité qui provoque chez les plus
modérés d'entre nous la joie profonde de se sentir revivre
au service d'une grande cause.

Pardonnez-moi si j'ai parfois un peu passionné mes
propos. Mais il n'est pas d'engagement réel sans une
passionsincère.

Vous avez avec I'A.P.A.J.H. tracé des voies exemplai-
res. Vous avez lutté pour des réponses humaines et de la
meilleure qualité à des problèmes humains.

La F.E.N. est à votreécoute. Ensemble, avec nos syndi-
cats nationaux nous avons une grande tâche à accomplir.
Nous le ferons avec modestie mais avec détermination.
Nous leferons surtout avec dans le cSur le sentiment très
fort de participer à notre place à la construction d'une
société plus juste.

Ensemble, sans précipitation mais sans retard, sachons
emprunter leschemins quimontent.

1.T.F., 69, rue d'Argout, Paris (2*)

DOSSIER
:

L'INTEGRATION



VOYAGEZ HORS DES HORDES !

vES^oAt^^^?^ vols lo'ntains

cr^S^â > CIRCUITS -
EXPEDITIONS

-
TREKKINGS-

HORS DES SENTIERS BATTUS !

CENTRES DE VACANCES
-

HOTELS- APPARTEMENTS- CHALETS

SYMPA !

(/) \yyk/ VOYAGES POUR GROUPES DE JEUNES
W 4fc^\ ( '

-ET MOINS JEUNES

S diy^3t3fedk~ TRAINS RAPIDES
"

(/) <§ty?</|> - A REDUCTION !s 7/fm\Lrrr -V COURS DE LANGUE
-

VIVANTS !

CL
Q Pour tous renseignements et inscriptions:*

Association du Tourisme Social a.s.b.l.
SOTOUR

yj Tourisme des Jeunes
O 21, rue Aldringen (entre-sol) Luxembourg

Téléphones: 465 14 et 226 73
g Bureaux ouverts du lundi au vendredi de 9.30 À 12.30 et

■ > DE 13.30 À 18.15, LE SAMEDI DE 10.00 À 12.00

tsr csr c^r csî*csr es»- cïtIMPORTANT
TOUS NOS SERVICES SONT RÉSERVES EXCLUSIVEMENT À NOS MEMBRES!

Pour recevoir votre nouvelle carte de membre, il vous suffit de virer la somme de
50.-frs à notre CCP 19440-40, en indiquant votre nom, prénom, adresse, profession
et date de naissance, ou bien vous passez en notre bureau et vous pourrez en même
temps emporter nos nouvelles brochures.



KAY^PLUS
Une nouvelle gamme de protections

pour l'hygiène et le confort de l'incontinent.
Par la gêne qu'elle provoque, l'incontinence nécessite des solutions d'hygiène et
de confort maximales. Pour l'incontinent, en effet, il s'agit de pouvoir aller et venir
librement. Sans contrainte, sans arrière-pensée. Avec la nouvelle gamme de pro-
tections Kay Plus, chaque incontinent trouvera désormais la solution qui lui
convient idéalement.

Des changes grande taille. .*.-*«. vr -^ Z_ "
-*—- *^

Jetables et d'une grande capacité „.-****»*..
"*""*' j^^mmmmJ^r

d'absorption, ils se portent avec la pointe - &ij| "*"*'
Des alèzes super-absorbantes. .JÉÉ' Jf >

"'iJJIIL.
Leur épais matelas de mousse et leur ».J m>ÊÊt ***&feuille plastique procurent une grande ? mfS-* m*ÊÊS&' '~<Uf*m

'

absorption et garantissent son imperméa- A. vjj WfÊ \

Des protège-matelas intraversables. fÊÊm PjÏHL ZÊÈÊr^Doux et solides, ils permettent une jßf
protection très étendue de la literie. kJ^[ If*'^^ Im

7

Des pointes à nouer. WMM $k
Lavables, elles forment, avec les chan- 9 f

ges grande taille, un ensemble absorbant, yg§§RSs&&* nMH|M^gg
étanche et discret. P*""s^aDes slips extensibles. I mm . j^\W^

Aérés, adaptables au corps et lavables, m g iSST^^f I^^^*
ils assurent un excellent maintien des J__
changes et unediscrétion absolue.| <== |

|#*V®^Dl lIC j V ST
'-a Premiêre gamme de protections pour inconti-

IVMT rwUJ de wOftUM nents, vendues aussi en grandes surfaces.

J BON A DECOUPER. Envoyez àmon adresse privée, sous enveloppediscrète, votre documentation
sur la gamme Kay Plus, ainsi que la liste des distributeurs.

Nom

Rue no
Code postal Localité

Bon à envoyer à: EMILE KASS ET FILS sene ■ 4, rue Astrid - Luxembourg



EICHER FRERES
s.à r. I.

STRASSEN
- 120, route d'Arlon

Téléphones: 31 8819-3103 61,

Exposition permanente d'installation de dessin, de machines et appareils

pour la reproduction et les arts graphiques,mobilier scolaire.

Pour vos excursions M
en autocar, m Bdenandez notre choix »w^
de programmes pour Bf ' Msociétés et notre brochure MA 1B ! B ■
des circuits organisés B
à travers toute l'Europe. J^^^^BÊrKeispelt Tél. 301-46 (3 lignes) W
Eischen Tél. 396-31 Br

Pour vos voyages en train, flr**** +* £& \*lmAen avion, en bateau et L**firÂflfâJUfs M £Âsl/^~avec votre voiture privée,
*^ \*rwv^*Zf *r^~

adressez vous au Entreprise d'autocars Bureaude voyagesIbureau de voyages J^
«4-Saisons»,
11,avenuede la Liberté, ».
Luxembourg jM Bw
Téléphone 21188



I**^ iiîy a^M I

■-^3 V -J

g minimod
*

w

confection pour enfants fixfël
literie iS^Lr--r>k

Enaissance . J\^è s!is
l'alzette / esch-sur- alzette

-
tel: S 2054 1

: mme barbadori-pannaeci j|



Schulische Intégration lem- und
verhaltensgestôrterKinder in Schweden
Von AlmutNeukater, HeinzNeukàter undHans Wocken

1.Vorbemerkungen

Die VerfasserhabenindenJahren1980 und1981miteinem wechselndenTeilnehmerkreis
StudienreisennachSchwedenuntemommen. Ander Studienfahrt 1981 haben Studenten
der Universitât Dortmund teilgenommen. Im vorliegendenBericht werden insbesondere
Beobachtungenund Erfahrungenaus der Studienfahrt 1981 mitgcteilL

Die Studienfahrt fûhrte uns nach Siidschweden indie Stadte Malmô,LundundVaxjô.
OlofMagne, der Président derEuropean Association for Spécial Education(EASE), und
BenteMjôberg,Dozentin fttrVorschulpâdagogik anderUniversitât Vaxjô,habenfurunsein
gediegenesReiseprogramm zusammengestellt,dieTùrenzuzahlreichenSchulenundpad-
agogischenEinrichtungengeôffnet,undstandenunsauchselbstinaildenTagenbereitwillig
als Gesprachspartner zur Verfugung.
LeitfrageunsererReise warnatùrlich:WiehaltenesdieSchwedenmitderIntégrationbehin-
derter Schûler? Als Zielgruppe standen dabei die lern-und verhaltensgestortenKinderim
Blickpunkt unserer Aufmerksamkeit. Langerfristige Perspektive war die Frage, ob die
schwedischenErfahrungenaufdeutscheVerhàltnisseùbertragenund fureigeneReformvor-
haben genutztwerdenkonnen.

2. Gesellschaftliche and schnlischeRahmenbedingungtn

Werfen wir zunàchst einenkurzenBlick aufdengeselischaftlich-historischenKontext.Die
gesellschaftlichenRahmenbedingungen derschwedischenSchule unterscheidensichnicht
grundlegendvon denVerhâltnissen inderBundesrepublik.Hier wiedortstehenSchul- und
Erziehungsproblemeineinemmehr oderminder engenZusammenhangmitsozialen, ôko-
nomischen und ôkologischenProblemen. Verknappung der Finanzen, Arbeitslosigkeit,
Alkoholismus,hôhereProblembelastung inFamilien aus unterenEinkommensschichten
und inbestimmten Wohngebieten- dièses warenunter anderenStichworte, die von den
schwedischenLehrern immer wieder genannt wurden.

*) Vortrag aufder 18. Arbeitstagung derDozenten ffir Sonderpâdagogik in Wiirzburg.

.Sonderplduogik"
12. J|., HeA2/82
S. 65-73
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Undnatùrlichgibtes inSchwedenauchKinderauslàndischer Arbeitnehmer. Wahrend der
quantitative Anteil derAuslânderkinder denWerten inderBundesrepublik entspricht,diirf-
te die Vielfalt derNationalité tenungleichgrôßer sein. Aneiner Grundschule wurdenKinder
aus17verschiedenenNationengezahlt.Aileauslândischen Kindererhielten1bis2Stunden
wôchentlichUnterricht in ihrer Landessprache.
Ungeachtet vergleichbarer gesellschaftlichcr Rahmenbedingungen bestehen erhebliche
Unterschiede zwischen dem schwedischen und dem deutschen Schulsystem. Politisch
unumstritteneRegelschule ist in Schwedendie9JahrgangeumfassendeGrundschule.Diè-
seneunjâhrige GrundschuleistPflichtschulefur aile Kinder;die schwedische Grundschule
ist cineGesamtschule,dieimwesentlichennurhorizontalnachJahrgângenundSchulstufen
gegliedert ist und keine durchgângige vertikale Differenzierung nach irgendwelchenLei-
stungskriterien kennt.
Aile Grundschulen werdenals Ganztagsschulengefuhrt, indenendieKinder einkostenlo-
ses Mittagessenbekommen und dengrôßten TeildesTages verbringen.Ganztagsschulen
sind inderLage, denSchul-undUnterrichtsbetrieb flexiblerzugestalten; sic iibernehmen
auch vielfaltige Aufgaben, die bislang cher von den Familien wahrgenommenwurden.

3. Forderung von Kindern mit Schulschwierigkeiten

Schulschwierigkeitengeltenin der grundskola als cine ganznormale Sache (Bild1).Jedes
KindsollHilfe bekommen, wennundwoessicbraucht.Ungefâhr 25 ProzentallerSchûler
erhalten imVerlaufe ihrer Schulzeit einen speziellenFôrderunterrichtEineinzelnerSchû-
lerkann bis zu 15 Stunden wôchentlichFôrderunterrichtbekommen. Das Grundkonzept

Bild1
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derSpezialpâdagogik inder grundskolalà'Btsichvielleichtauf dieeinfacheFormelbringen:
Schùlermitunterschiedlichen Schwierigkeitenmiissenauch unterschiedlichgefôrdertwer-
den.Oder noch kùrzer: Intégration durch Differenzierung.
Es sind im wesentlichen funfBedingungen, die cine spezialpâdagogische Fôrderungvon
Schùlernmit Schulschwierigkeiten ermôglichenundbegûnstigen:

Ein differenzierter Unterricht setzt erstens cine differenzierte Raumorganisation voraus.
Eme ganzeReihe von Schulen, die wirbesucht haben, war als offene Schule konzipiert.
Nebendenüblichen Klassenzimmern undFachràumen findetman dort auchgrôßere Stu-
dierhallen. Dièse Großràume sindmitbeweglichemMobiliar ausgestattet und werden fur
unterschiedlicheZwecke genutzt,zum Beispiel- als Klassenraum;- als oflfenerLernplatz;- als geschiitzterGruppenraum;- a!s Bibliothek (Bild 2);- als Informations-und Ausstellungsflâche;- zur Aufbewahrung von Présentation vonMedien (Bild 3);- als Entspannungs- undRuhezone;- als RûckzugsgelegenheiL

EindifferenzierenderUnterrichterfordert zweitenseindifferenziertes Medienangebot(Bild
4).DasAngebot andidaktischenMedienundMaterialienist voneiner imponierendenViel-
falt und Reichhaltigkeit In puncto Ausstattung sucht die schwedische Schule ihres-
gleichen.
DieMedien werdeninderoffenen Schulenicht imLehrmittelzimmeroderhinter verschlos-
senenTùrenaufbewahrt,sondernfurdieSchillerzugànglich,sozusagenzum Gebrauchprâ-
sentiert (Bild 5).
RaumangebotundMedienangebot inder offenen Schulemachen zusammen genommen
das aus, wasman unter einer anregungsreichenLernumwelt versteht.

Eindifferenzierender Unterricht à'ußert sich drittensinvariablenUnterrichtsformen (Bild
6).Sicherlich gibtes auchinder reformierten grundskolaweiterhinKlassenunterricht.Die
Entlastung der Grundschule vom Selektions-und Leistungsdruck schlâgt sich jedoch fur
Besucher spiirbar ineinergelôstenund freundlichen Lematmosphàre nieder.
Wir habensehrhâufig Schùlerangetroffen,dieeinzeln,zuzweit oderinKleingruppenlem-
ten (Bild 7).BeimAnschauendieserBilderstellte ein1ljâhriger SchùlerausderBundesre-
publik dieerstaunteFrage:Haben diedenngarkeinenUnterricht?"DieverwunderteFrage
cinestraditionellen" Schûlers kann verdeutlichen, daß cine VariationvonUnterrichtsfor-
men undUnterrichtsmethoden nicht etwas Selbstverstàndliches undBelangloses ist, son-
deraals cine qualitative Verànderungvon Schule undUnterricht erlebt wird.

Differenzierender Unterrichterfordert viertenscine gùnstigeLehrer-Schùler-Relation.Die
Bereitschaft von Regelschullehrern, sich intensiver umKinder mit abweichendem Lern-,
Leistungs-und Sozialverhalten zukummern, nimmt imallgemeinenbeikleinenKlassen
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undeinergûnstigen Betreuer-Schuler-Relationzu.DieKlassenfrequenzin dergrundskola
betragtinderUnterstufeetwa 25Schùler,inderMittel-undOberstufeetwa30 Schûler. Diè-
seLehrer-Schûler-Relation muß deshalbpositiv veranschlagt werden,weil dieLehrerdurch
weiteres pâdagogisches Personal, zum Beispiel durch Schulpsychologen,Krankenschwe-
stern, FreizeitpàdagogenundSozialarbeiter unterstiitzt undentlastet werden.

DifferenzierenderUnterrichterfordert schließlich./w/j/te«,s dieMitarbeitvonSonderpâdago-
gen inderGrundschule.Wir konnten innerhalb der grundskola die folgendenspezialpâd-
agogischen Interventionsformenbeobachten:- Im Assistenzunterricht gibt der Speziallehrer hilfsbedùrftigen Schùlern unmittelbare

undkonkreteLernunterstiitzung,wâhrend derKlassenlehrerdieübrigen Mitschulerun-
terrichtet.- ImKlinikunterricht (Bild8)arbeitet derSpeziallehrermiteiner kleinenGruppe,gelegent-

Bild 7

Bild 6

Bild8
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lienauchmit einzelnenKindernstundenweise außerhalb desKlassenunterrichts.
Bei Bedarf ûbernimmt der Speziallehrer Spezialklassen mit lernschwachen und ver-
haltensauffàlligen Schûlern fureinen langerenZeitraum.IneinemkonkretenFallhatein
Speziallehrer mit einerGrappe von Problemschùlern ineinem grôßerenProjekteinin
unmittelbarer Nâhe gelegenesHaus vollstandig renoviert und fur Unterrichtszwecke
hergerichtet.

DieIntégration behinderterKinder findetinSchweden offenkundiguntergûnstigen schuli-
schenRahmenbedingungenstatt.Bei allenÛberlegungen zur Übertragbarkeit mùssenje-
doch nicht nur dièse schulischenParameter vergleichend aufeinander bezogen werden,
dariiber hinaus sind auchdie unterschiedlichenbildungspolitischen Strukturenzubeach-
ten.NeuereReformbestrebungeninSchwedengestehendenKommunenundSchulbezir-
ken cinerelativ große AutonomiebeiderVerwendungstaatlicherMittelundderkonzeptio-
nellen GestaltungderSchulezu. Dies fuhrt zueinerbemerkenswerten Vielfalt sonderpâd-
agogischerOrganisationsmodelle,diebereits innerhalbeinerStadt sichtbarwird.ImGegen-
satzzurhierarchisch verwaltetenSchuleinderBundesrepublik istdasSchulweseninSchwe-
dendurchseine grô'BereGemeindeorientierungunddie stà'rkere BasisbeteiligunganEnt-
scheidungs- undPlanungsprozessenanpassungsfâhiger und experimentierfreudiger.
Dermùhsame Aufstieg derGesamtschulc oderauchdie bescheideneInnovationswirkung
derBildungsratsempfehlungenZur padagogischenFôrderungBehinderterundvonBehin-
derungbedrohterKinderund Jugendlicher" (1973) sind geschichtlicheBelege, wieviel an
sonderpâdagogisch relevanten Reformen hierzulande erwartet und durchgesetzt werden
kann.

4. Formen integrativer undsegregativer Beschulung

Die bisherigen Ausfuhrungen zur Sonderpâdagogik in der grundskola mùssennun um
wesentlicheInhalteund einschrànkendeHinweiseergànzt werden,wenn nienteinfalsches
Bild von Schweden entstehensoll. Die schwedische Grundschule kummert sichnâmlich
gegenwârtig inderHauptsachenurum dieIntégration vonSchûlem mit wenigergravieren-
denLern- undVerhaltensstôrungen.DasSpektrum sonderpâdagogischer Organisationsfor-
men fur GeistigbehinderteundfurSchillermitmanifestenVerhaltensstôrungenistsehrweit

Bild 9
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gespanntund reichtvon teilintegrativenMaßnahmen bis hinzuseparatenschulischenEin-
richtungenhergebrachterArt.Dies soll nunnàherausgefiihrt werden.
Die Schwedenhaben sichbedauerlicherweisecinesehrungenaueVerwendungdesBegriffs
Intégration zueigengemacht.MôglicherweiseunterdemDruck ideologischerZielvorgaben
undgesellschaftlicher Erwartungenwerdengelegentlich auchEinrichtungen,dienachunse-
rem Verstandnis gemeinhin als Ausdrucksformen von Séparation angesehen werden, mit
integrativen Wortetikettenversehen. ImwesentlichenwerdendreierleiIntegrationsformen
unterschieden {Sôder1980 b):
Eme lokaleIntégration liegtdann vor, wenndie physischeNâhe zwischenBehindertenund
Nichtbehinderten reduziertwird undbeide Gruppensich inraumzeitlicherNâhe zueinan-
derbefînden.EinkonkretesBeispiel ist dieraumlicheUnterbringung vonGeistigbehinder-
tenund Regelschulern im gleichenSchulhaus.
VonJunktionalerIntégration ist danndie Rede, wenn BehinderteundNichtbehinderte die
gleichenpersonellenundmateriellen Ressourcenbenutzen. DieBandbreite derfunktiona-
lenIntégration reichtvon dergleichenBushaltestelle iiberdengleichzeitiggenutztenSchul-
hof oder Speisesaalbis hin zu gemeinsamenSchul-und Unterrichtsveranstaltungen. So
konnten wir ineinemFallschwerbehinderteKinder indenWerkraumen einergrundskola
antreffen.
Soziale Intégration schließlich ist dann gegeben, wenn Behinderte und Nichtbehinderte
interaktiveBeziehungenunterhaltenundbeideGruppensichwechselseitigakzeptierenund
akzeptiert fuhlen.Dies ist die erklarte Zielsetzungder dargestelltengrundskola.
NebendenangefuhrtenFormeneiner lokalen,funktionalenundsozialenIntégration behin-
derter Schulerhaben wir-insbesondereinLundundVaxjô-auchselbstàndigeEinrichtun-
genfurverhaltensgestôrteundgeistigbehinderteSchulergesehen,dieunseren Schulensehr
âhnlich sind.Bild9 zeigt cine Sonderschule fur Geistigbehinderte.
BeidemBesuch vonSchulenfurGeistigbehindertehabenwircine überraschende Feststel-
lungmachenmùssen,diedesNachdenkens wert ist.Nach unseremsubjektivenEindruck
wurden in Schulen flir Geistigbehinderte auch Schuler aufgenommen undbeschult, die
hierzulandewohlcher inSchulenfurLernbehindertewiederzufindensind. DieIntégration
vonKindernmit generalisiertenLernstôrungen"(Kanter 1977) wirdscheinbar erkauft mit
einerschulischennDeklassierung"von imengerenSinne" (Kanter1977)
zuGeistigbehinderten.Môglicherweisestôßt dieschwedischegrundskolabeiderFôrderung
vonLernbehindertenimengerenSinne aufsystematische Grenzen.
BeidenSchulenfur Verhaltensgestôrtehandelt essichumkleinste,individuellausgestattete
Einheiten,die zwischen8 und14 Kinder aus der Oberstufe derGrundschule aufnehmen.
Die Speziallehrer habenhierbeider inhaltlichenundmethodischenGestaltungderpâdago-
gischen Arbeit sehr weitgehendeFreiheiten.

S. Bilanz

Zuguterletzt môchtenwir cine persônlicheBilanz unsererReise ziehenundunsereErfah-
rungenineinigenThesen zum Ausdruck bringen.
Anerster Stellesoll cine nahezubanaleLernerfahrunggenanntwerden.Wirhabengelernt,
daflmannichtailesglaubendarf, wasinBùchernstehLNachaildem, wasmanhierzulande
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iiber Schulkliniken, Spezialunterrichtund ùberdas schwedischeModell lesenkann, ist es
nurallzu verstândlich, wenn Schwedenfahrer mit hochgespanntenErwartungen dieReise
antreten undaufdenersten Blick zwangslaufig enttauscht werden. Wirmußten Abschied
nehmenvondemVorurteil,SchwedenseidasLandohneSonderschulenundmitvollstandi-
ger Intégration behinderter Schûler.
Trotzeiniger AbstrichescheintunsSchwedendennochinmancherHinsicht vorbildlichund
anregendzusein.Die schulische Intégration Behinderter wirdinSchwedennichtum jeden
Preis undnicht nachdemAlles-oder-Nichts-Prinzip vollzogen.DieFormenundMôglich-
keiteneiner integriertenschulischenFôrderungseheninderProvinzandersausalsinstâdti-
schenGebieten,dariiberhinaus wirddieIntegrationsfragefurunterschiedlicheBehinderun-
gendurchausunterschiedlichbeantwortet. Ohnedas Zielaus demAuge zuverlieren,wer-
denpragmatischeLôsungenbevorzugt und ineinerflexiblenArtundWeise Organisations-
formen derpâdagogischen Versorgungetabliert, die sowohldenBehindertenalsauchden
lokalen GegebenheitenRechnung zu tragen vermôgen.In diesemSinne stùnde auchder
eintônigen,uniformen Sonderschullandschaft beiunscine gehôrigePortion Variabilitatgut
zuGesichL Um einer vorzeitigen Erstarrungund Verfestigungvonseparierten Sonderein-
richtungenfur Behinderteentgegenzuwirken,wàreesnotwendig,inbreiteremUmfangein
pragmatischenModellversuchenmôglicheAlternativen zumBestehendenzu erproben.
WirhabeninSchwedeneinLandgefunden,dessenôffentlichesBewußtsein weithindurch
positive Einstellungen gegenùberBehindertengeprâgt ist.Die gesellschaftlicheundschuli-
scheIntégration Behinderter istcine Zielsetzung,die voneinerbreitenÔffentlichkeit getra-
genwird,ùberallenParteienhinwegGeltunghat, vondenErziehungswissenschaftlerndem
GrundnachgeteiltundvondenSpezial-undRegelpadagogeninderPraxis engagiertange-
gangen wird. Die Intégration BehinderterwirdinSchweden nachunseremEindruck wirk-
lichgewollt undspùrbarvorangetrieben. Diemitmenschliche AkzeptanzvonBehinderten,
der deutlicheIntegrationswilleunddiepâdagogische Solidaritatmit deviantenSchûlern ge-
horenzudenbeeindruckendstenErfahrungen, die deutscheBesucher aus Schwedenmit-
nehmenkônnen.
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